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Contrat de rivière Dyle-Gette 

 

Rapport final activités 2016 
 

1. Etat d’avancement général des missions du contrat de rivière : 
 

I. d’organiser et de tenir à jour un inventaire de terrain: voir point 5 
 

II. de contribuer à faire connaître les objectifs visés aux articles D.1er et D.22 du Code de l’Eau et de 
participer à la réalisation de ces objectifs : voir points 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 

 
III. de contribuer à la mise en œuvre des plans de gestion par bassin hydrographique :  

voir points 5, 8.1, 8.4 et 10 
 

IV. de favoriser la détermination d’actions par les groupes de travail visés à l’article R.52, § 2 :  
 voir point 8  

 
V. de participer à la consultation du public organisée dans le cadre de l’élaboration et la mise en 

œuvre des plans de gestion par bassins hydrographiques et visées aux articles D.1er et D.22 :  
 

VI. d’assurer l’information et la sensibilisation des acteurs locaux et de la population qui réside dans 
 les limites géographiques du contrat de rivière, notamment par le biais d’événements et de 
 publications : voir points 4, 6, 7, 8, 9, 10 et 12 
 

VII. de contribuer, en vue d’une gestion intégrée du cycle de l’eau, à la réalisation d’outils spécifiques 
selon la méthodologie mise en place par la Région wallonne, tels le registre des zones protégées 
visé à l’article D.18, l’agenda 21 local, les plans communaux d’environnement et de gestion de la 
nature visés à l’article D.48 du Livre Ier du Code de l’environnement, le Plan de Prévention et de 
Lutte contre les Inondations et leurs Effets sur les Sinistrés (plan P.L.U.I.E.S.) adopté par le 
Gouvernement wallon le 9 janvier 2003, le régime de gestion active prévu par l’article 26 de la loi 
du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature : 

Le CRDG continue à apporter son aide à la Province du Brabant wallon dans le cadre du contrat de gestion entre la 
PBW et l’UCL portant sur la création d’une plateforme d’échange d’informations sur la lutte contre les inondations et 
coulées de boue. 
Le CRDG reste à la disposition du SPW pour apporter sa contribution, le cas échéant, à la mise en œuvre de Natura 
2000, du PGRI « Dyle-Gette » et du PGDH « Escaut ». 
Le CRDG continue à apporter son soutien, dans la mesure de ses possibilités, pour les plans/programmes communaux 
liés au cadre de vie (PCDN, PCDR …). 

 
VIII. d’assurer le suivi des actions visées dans le protocole d’accord : 

En cours d’année, la Cellule de coordination du CRDG continué à prendre des initiatives qui ont pour objectif de 
permettre, indirectement, aux partenaires de réaliser plus facilement leurs engagements 2014-2016 (voir bilans 
d’activités 2015 et 2016). Ces initiatives de la Cellule de coordination ont porté sur l’ensemble du bassin Dyle-Gette : 
elles s’adressaient à un grand nombre de communes partenaires (voire à toutes)  et/ou à tous les gestionnaires de cours 
d’eau. La plupart de ces initiatives figurent aussi, en tant que telles, dans la liste des engagements 2014-2016 de la 
Cellule de coordination.  

 
Par ailleurs, certains partenaires continuent à solliciter d’initiative la Cellule de coordination pour les aider à 
concrétiser plus facilement un ou plusieurs des engagements qu’ils ont souscrits dans le PA 2014-2016 du CRDG. En 
répondant positivement à de telles sollicitations, la Cellule de coordination favorise aussi la mise en œuvre de ce 
programme d’actions. 
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Pour ce qui concerne l’enquête de suivi du programme d’actions 2014-2016 menée chaque année auprès des 
partenaires : 

- nous avons clôturé la 2ème enquête de suivi (année 2015) en février 2016 (via les réunions des 6 GT 
décentralisés, entre septembre 2015 et février 2016) 

- nous avons lancé l'enquête de clôture du suivi (année 2016 et clôture 2014-2016) en août 2016. Fin 2016, 
seuls 3 partenaires maîtres-d’œuvre sur les 47 ne nous avaient pas encore communiqué leur réponse 

- à noter qu’une délibération d’approbation de clôture pour le suivi des engagements 2014-2016 a été 
demandée aux Collèges communaux des 23 communes (1 seule commune n’a pas donné suite) 

 
L'association peut également se voir confier des missions techniques par le Gouvernement de la Région 
wallonne (art.D.32, §3, al.3 du Code de l'Eau) et par le Collège provincial de la Province du Brabant 
wallon: voir les actions de lutte contre les plantes invasives (voir point 8.1) (aide financière spécifique de la Province du 
Brabant wallon accordée au CRDG). 
 
2. Nombre d’actions prévues pour l'année 2016:  
 
Sur 302 actions au PA 2014-2016 + 48 nouvelles actions : 53 actions prévues pour l'année 2016 (dont 3 par la Cellule de 
coordination)  + 75 actions à réaliser tous les ans (dont 7 par la Cellule de coordination) + 106 actions à réaliser en continu 
(dont 5 par la Cellule de coordination) 
 
3. 1. Nombre et ampleur des actions effectivement réalisées dans l’année écoulée classées en fonction 
de leur planning initial dans le programme (cette année-là, les années antérieures ou hors programme) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions dont l'échéance était prévue en 2016 
 

 
 
Taux de réponses au suivi du programme d’action 
 

 

Actions	  réalisées	  en	  2016	   88	  

En	  cours	   65	  
Reportés	  	   29	  

Annulé	   6	  

Sans	  réponse	   30	  
TOTAL	   218	  
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3.2. Statistiques sur l'ensemble du programme d'actions 
 
Taux de réalisation global 

 
 
Taux de réalisation par catégorie de partenaires 

 
 
Taux de réalisation par thème 
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Taux de réalisation par objectifs 

 
 

 
 
4. Synthèse succincte de chaque action menée : 
 
Parmi les actions du PA 2014-2016 (MO = la Cellule de coordination du CRDG)  
 
4.1) Soutien aux agriculteurs pour l'accès du bétail aux cours d'eau : 
Pour rappel, interruption, à partir de 2015, du soutien financier du CRDG aux agriculteurs pour la pose de clôtures et abreuvoirs 
(voir bilan d’activités 2015). Le CRDG reste toutefois disponible pour accompagner les agriculteurs volontaires dans cette 
démarche. 
Une visite de terrain a été organisée le 08 février sur Orp-Jauche, où la Province du BW était intervenue pour faciliter la 
traversée du cours d'eau par le bétail, mais où l'agriculteur n'avait pas encore fait le nécessaire pour clôturer sa pâture 
(Commune de Orp-Jauche). Le SPW-DNF, l’exploitant agricole et le CRDG étaient présents. 
L’agriculteur a répété qu’il prévoyait de finaliser la pose de ses clôtures avant le retour en pâture du bétail. 
Aucune vérification de terrain n’a été faite depuis … 
 
Le 25 octobre, la difficulté d’assurer le suivi des PN « accès du bétail » a été mise à l’OJ de la réunion du GT décentralisé n° 3. 
Il s’avère que les vérifications de l’application de la nouvelle législation sur le terrain via les communes sont très partielles. 
Quant aux agents du SPW-DNF, ils ont été chargés des contrôles sur les Sites Natura 2000. Mais ceux-ci ne concernent qu’une 
petite quantité des PN recensés par le CRDG. Le CRDG ne dispose donc pas actuellement d’un relevé précis des suites données 
aux  contrôles opérérs sur le terrain. 
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4.2) Aide-service de la Cellule de coordination envers les partenaires du CRDG (voir fiche adhoc):  
 
4.2.1) aide aux communes pour la résolution et la prévention des atteintes « saisonnières » le long des cours d’eau :  
 - les données d’inventaire spécifiques aux dépôts de déchets verts ainsi que les lieux de pulvérisations d’herbicide 
recueillis sur le terrain en 2014-2016 ont été transmises mi-mai aux 23 communes concernées en leur demandant d’agir au plus 
vite pour enrayer ces mauvaises pratiques saisonnières de la part des riverains. Les Communes de Lasne, Mont-St-Guibert, 
Incourt, Perwez, Jodoigne et Hélécine ont préparé en réaction les courriers (nominatifs ou toute-boîte) à destination des 
riverains concernés (voire des rues concernées); 
 - réactualisation de la fiche de sensibilisation “pesticides” suite aux nouvelles règles pour les particuliers 
 - envoi fin mai d’articles standardisés aux communes et associations du CRDG, pour insertion dans bulletins/sites web 
communaux et associatifs (voir point 7.3); 
 - une rencontre sur ce sujet avec la presse à Ohain (Lasne) a eu lieu le 2 août, en collaboration avec l’agent 
constatateur Patrick Devleeschouwer (Commune de Lasne). 

 
4.2.2) aide aux communes pour le nettoyage des cours d’eau et la sensibilisation aux déchets le long des cours d’eau: 
 - pour les déchets verts le long des cours d’eau,  voir point 4.2.1; 
 - présence très active de Ann-Laure Furnelle sur le terrain (bénévole 3j/mois au CRDG depuis 2015) qui a effectué de 
nombreuses opérations de nettoyage des cours d'eau et abords et a permis la concertation voire la résolution de nombreux 
dossiers  (voir point 9.10 et voir, en annexe, les statistique des déchets récoltés dans ce cadre); 
 - le 8 mars : placement d’un barrage flottant sur la Néthen à Hamme-Mille pour finaliser le projet Ruisseaux et Robinet 
entamé en 2015 avec l’école Caritas de Hamme-Mille et en préambule à une opération de nettoyage le long du cours.  
Le 21 mars, nettoyage de la Néthen et ses abords avec l’école Caritas et Ann-Laure Furnelle (bénévole au CRDG) (une classe 
participante de 5 P) et sensibilisation  du public aux alentours du parking du Lidl ;  
 - participation du CRDG aux 1ères Rencontres des récolteurs de déchets sauvages, à Boulogne-s-Mer (France): 18 et 
19 mars (voir point 9.3) 
 - chantiers Be Wapp : entre le 15 et le 17 avril, le CRDG s’est impliqué dans 3 chantiers à Piétrebais, Ottignies-LLN et 
Rixensart en mettant à disposition des animateurs pour représenter le CRDG à l’occasion de ces opérations (Communes de 
Incourt, Ottignies-LLN et Rixensart ; 
 - en mars, la Ville de Wavre a emprunté deux barrages flottants du CRDG  à l’occasion de l’opération Be Wapp. 
 - 11 juillet, chantier de nettoyage sur la Néthen à Grez-Doiceau en compagnie de riverains bénévoles (cfr article paru 
dans la LI du CRDG n° 28 en octobre); 
 - 25 juillet : rencontre avec un représentant de Hu-Bu, dont l’objectif est de relier les associations et les entreprises 
grâce au volontariat d’entreprise : des pistes de collaboration sont envisagées, notamment pour le développement d’opérations 
« rivières propres » ; 
 - 26 juillet : poursuite de l’opération de nettoyage sur la Néthen à Grez-Doiceau avec des bénévoles dont Marc Bastin ;  
 - 20 septembre : placement de deux barrages flottants sur la Grande Gette en vue de la fête de l’environnement du 9/10 
(Ville de Jodoigne) et placement d’un barrage flottant par la Commune de Hélécine pour une Opération rivière propre le 8/10. 
     - organisation d’une réunion thématique destinée aux communes et consacrée à la résolution des gros dépôts de 
déchets le long des cours d’eau le 16 décembre 2016 à Dion-Valmont (Chaumont-Gistoux) : très large représentation des 
partenaires communaux (18 communes sur les 23 !) (voir point 9.4.3). 
 
Plus globalement, mise à disposition des 23 communes de l’inventaire précis des points noirs « dépôts de déchets » relevés le 
long des cours d’eau dans le bassin Dyle-Gette en 2014-2016 (voir point 5). 
 
4.2.3) aide aux communes pour les nouvelles règles en matière de réduction de l’utilisation des pesticides : voir l’opération 
« points noirs saisonniers le long des cours d’eau » (voir point 4.2.1)  
 
4.2.4) aide aux gestionnaires communaux, provinciaux et régionaux des cours d’eau vis-à-vis de demandes d’intervention sur 
les cours d’eau qui leur sont adressées ou pour faciliter la concertation en matière de gestion des cours d’eau (ex : présence 
à plusieurs réunions  organisées par les Communes,  la Province du BW ou le SPW-DCENN): 
 - visite de terrain le 09 février sur le site du Stampia à Jodoigne avec le SPW-DCENN et la Province du BW. 
 - visite de terrain le 26 juillet le long de la Petite Gette à Orp-le-Grand avec le SPW-DCENN 
 - réunion de concertation à Wavre le 09 septembre avec la Province du BW et la Commune de Rixensart 
 - visite de terrain le 07 décembre à Rixensart avec la Commune de Rixensart et la Province du BW 

 - organisation d’une réunion de terrain pour mieux envisager la cohabitation du castor dans un vallon affluent de la  
Thyle sur Court-St-Etienne, le 21 décembre. 

 
4.2.5) aide aux communes et associations pour favoriser la protection de zones humides, voire la concrétisation de projets de 
réserves naturelles: voir point 9.9 
 
4.2.6) aide aux communes et associations pour des actions d’information /sensibilisation 
 - voir points 7.1 et 7.2 (circulation de l’expo du CRDG et animations proposées par le CRDG) 
 - voir point 7.3 (fourniture d’articles à insérer dans les bulletins et sites web communaux et associatifs) 
 - voir exploitation des nouveaux outils pédagogiques acquis par le CRDG: puzzle « poissons », « jeu de l’oie et de 
l'eau », banderole « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » (voir point 7.9) 
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 - le 29 février : rencontre avec le CRIE de Villers-la-Ville pour envisager des collaborations possibles dans le cadre 
du programme d’éducation à l’environnement lancé aux écoles du BW par la Province du BW à partir de l’année scolaire 2016-
2017 (aide du CRDG pour les projets scolaires « rivières ») 
 - le 18 avril : rencontre avec les animatrices de la FRW (Cellule BW et Cellule Hesbaye) chargées de l'animation 
de PCDR et de PCDN dans plusieurs communes du CRDG, pour envisager des synergies entre la FRW et le CRDG 
 - le 4 novembre : réunion de travail avec des représentants de Natagora BW pour la bonne réalisation de leur projet 
visant à réaliser des feuillets de promenades découverte de sites naturels en bord de cours d’eau dans le bassin. Une procédure a 
été définie et un premier test sera réalisé courant 2017 avec une dizaine de promenades. 
 
4.2.7) un appel à projet locaux a été lancé en avril 2016 vers les 23 communes et les diverses associations partenaires du 
CRDG: 10 projets ont été introduits au CRDG en mai 2016 (9 projet retenus et subventionnés), à savoir : 

o 1. La Ville de Wavre : lutte contre la Renouée du Japon sur 100 m de berges situées au Quai du 
Trompette en bordure de la Dyle et replantation de la berge avec des espèces indigènes 

o 2. Le Royal Caméra Club de Wavre et le Club Pixel de Sart-Dames-Avelines (Villers-la-Ville) : 
réalisation de deux vidéos films « La Dyle, un avenir pour notre vallée » et « cohabiter avec le castor, 
une opportunité en Brabant wallon » par Alain Libert (voir point 9.12). 

o 3. Le Groupe Contrat de rivière Argentine à La Hulpe : gestion de la mare du site du pont cassé et lutte 
contre les plantes invasives dont la Renouée du Japon (projet non retenu pour 2016) 

o 4. Le GAL Culturalité en Hesbaye brabançonne : réalisation et pose d’un panneau didactique de 
sensibilisation sur le site du Stampia à Jodoigne  

o 5. La Commune de Rixensart : réalisation et placement d’un panneau didactique à proximité de la mare 
de l’école communale de Rosières 

o 6. La Ville d’Ottignies-LLN : achat de sedum et de mélanges divers de fleurs sauvages afin de 
végétaliser le cimetière de Limelette 

o 7. La Hulpe Environnement : achat de matériel pour faciliter le sauvetage des batraciens à La Hulpe. 
o 8. La Commune de Villers-La-Ville : création et installation de 50 panneaux  nominatifs des cours de 

l’entité 
o 9. Natagora Brabant wallon : achat d’une débrousailleuse et accessoires pour la gestion des réserves 

naturelles de Natagora BW  
o 10. Lasne Nature : réalisation de trois panneaux didactiques dans la réserve du Ru Milhoux à Maransart 

(Lasne) 
Le 20 décembre 2016, visite de réception des différents projets concernés en prévision d’un point presse programmé au 2 
février 2017. 
 
Quant au bilan de l’appel à projets 2015, il a fait l’objet d’une rencontre avec la presse aux Jardins partagés de Villers-la-Ville 
le 23 février 2016, puis d’un article dans la LI du CRDG n° 26 (mars 2016). 
 
4.2.8)  voir  9.1 (Journées wallonnes de l’eau) 

 
4.2.9)  voir 8.1 (chantiers d'éradication des plantes invasives) 
 
4.2.10) voir 4.5 (raccordement des habitations aux égouts) 
 
autres aides : voir points 7, 8 et 9 
 
4.3) Poursuite du soutien aux communes, à la Province du BW et au SPW pour la réalisation de chantiers d’éradication des 
plantes invasives le long des cours d'eau : voir point 8.1  
 
4.4) Diverses actions d’information/sensibilisation destinées à faire connaître le CRDG au public : voir points 6, 7, 9 et 12 
 
4.5) Aide aux communes et à l’IBW pour les rejets illicites d’eaux usées aux cours d’eau en provenance des habitations 
riveraines : 
 - le 22 février: envoi aux partenaires du CRDG des actes et conclusions de la matinée de travail du 10 décembre (voir 
bilan d'activités 2015) + parution d'un article à ce sujet dans la LI du CRDG n° 26 (mars); 
  - participation active au Groupe de travail « Assainissement des eaux usées » mis en place par la Ville de Genappe : 
réunions les 22 avril, 26 mai, le 8 septembre et 17 novembre. La gestion de la problématique des eaux usées est bien présente 
sur Genappe. Afin d’appréhender au mieux les enjeux liés à cette problématique, le Collège communal a décidé de mettre en 
place un GT qui rassemble toutes les instances concernées, dont le CRDG et l’IBW. Les priorités d’action de ce GT seront 
focalisées sur les divers points de rejets aux cours d’eau, identifiés au travers de l’inventaire de terrain du CRDG ; 
Le CRDG a notamment mis à disposition du GT son inventaire des points noirs « rejets » sur le territoire de Genappe et a 
participé à la préparation d’un questionnaires d’enquête standardisé, qui sera diffusés dans des quartiers ciblés en 2017. 
 
Contrôle de terrain pour un PN d’origine industriel à la demande du SPW le 25 novembre. 
 
Plus globalement, mise à disposition des 23 communes de l’inventaire précis des points noirs « rejets individuels » aux cours 
d’eau relevés dans le bassin Dyle-Gette en 2014-2016 (voir point 5). 
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4.6) Inventaires des points noirs le long des cours d’eau : voir point 5  
 
4.7) Soutien aux Communes, au SPW-DCENN et à la Province du BW pour développer la concertation préalable aux 
travaux sur les cours d’eau: à l'occasion des 2èmes réunions des groupes de travail décentralisés du CRDG, rappel de la 
procédure mise en place avec la Province du BW pour informer les partenaires associatifs du CRDG des travaux de gestion 
ordinaire programmés pour 2016. Dans le cadre des 3ème réunions des groupes de travail décentralisés, présentation au GT n° 3 
du 26 octobre des travaux programmés en 2016 par la Province du BW dans les communes du GT(même info programmée 
pour les GT n°5 et 6 début 2017). 
 
Par ailleurs, la Cellule de coordination a communiqué à la Province du BW ses remarques relatives à la programmation 2017 
des travaux aux cours d’eau.  
 
4.8) Réorientation du réseau d’analyses CRDG de la qualité des cours d’eau : 
Comme convenu, 25 stations sont en cours d’analyses en 2016: 4 passages par stations ont été programmés sur l’année 2016 en 
physico-chimie (février - mai - août et novembre) et 1 seul passage en biologie (28 et 29 septembre). 
Une communication presse a été réalisée mi-mai, pour faire le bilan des résultats obtenus par les analyses du CRDG ces 2 
dernières années (partenaires : le CPAR (Province du BW), l’intercommunale du Brabant wallon, le SPW (DESU et DEMNA) 
et Robert Iserentant (ex-UCL) (voir point 8.4). 
. 
 
5. Mise en place et état d’avancement de l’inventaire de terrain, de l’encodage et de la cartographie : 
 
5.1) entre le 04 janvier et le 28 janvier : dernières prospections du programme 2014-2016 d’inventaire des points noirs (voir 
bilan d'activités 2015) : 
 - total du linéaire prospecté en 2016 (par la Cellule de coordination uniquement) : 158 km; 
 - nombre de jours : 11; 

- nombre de points noirs relevés en 2016 : 635; 
- encodage sur tablette in situ et finalisation du travail d’encodage en février-mars; 
- inventaire réalisée par la Cellule du CRDG avec le soutien d’un collaborateur mi-temps, engagé pour l’occasion. 

 
5.2) Au final, cet inventaire, réparti sur 3 ans (2014 - 2015 - 2016) aura nécessité 63 jours de terrain (tout ou partie) et aura 
permis de couvrir 626 kilomètres (131 cours d’eau concernés). Un total non négligeable de 3.634 PN a pour l’instant été 
recensé (certains déjà résolus), dont 55 % de points noirs rejets d’eaux usées, constituant ainsi la principale pression sur les 
cours d’eau du sous-bassin hydrographique Dyle-Gette (voir aussi bilan d'activités 2015). 
 
5.3) Notons que cet inventaire n’était cependant pas totalement complet fin 2016, puisqu’il restait encore quelques cours d’eau 
à parcourir pour avoir entièrement couvert le réseau hydrographique local (quelques manquements encore sur Genappe, 
Chastre, Wavre, Jodoigne et Orp-Jauche, soit environ 10 cours d’eau).  
L’entièreté de ces cours d’eau a finalement été parcourue début 2017, soit 8 jours de terrain (tout ou partie) pour 62 km 
couverts et 16 cours d’eau parcourus. Au final, l’inventaire des PN compte 3.944 PN au 21 mars 2017 (688 km et 147 cours 
d’eau). 
 
5.4) Rédaction d'une note dite « de priorisation », qui distingue les points noirs de priorité 1 et les points noirs de priorité 2. 
Chaque point noir de l'inventaire s'est vu ainsi attribué un niveau de priorité. 
 
5.5) Entre décembre 2015 et février 2016, les 23 Collèges communaux ont reçu un courrier leur présentant l’existence de cet 
inventaire et la méthodologie à suivre pour accéder aux données. Ce courrier d’information a été accompagnés d’une note de 
synthèse, et selon les cas et les souhaits, d’une réunion de présentation plus précise de cet inventaire, de l’envoi de cartes, de 
fichiers Excel ou de fichiers cartographiques. 
Une délibération d’approbation ou (de prise d’acte) de l’inventaire du CRDG par les Collèges communaux en amont de 
l’AG du 18 mars était par ailleurs aussi demandée :  elle a été fournie par la majorité des communes (6 communes sur les 22 
concernées n’ont pas donné suite). 
 
5.6) Des séances de présentation de l’inventaire ont été faites de manière ciblée dans 11 communes (sur demande), en 
présence selon les réunions d’un ou plusieurs échevins, de l’agent constatateur, du service environnement et/ou du service 
travaux. D'autres partenaires gestionnaires ont aussi bénéficié d'une présentation spéciale à leur attention, complétée par des 
échanges sur leur implication possible dans le PA 2017-2019 du CRDG. 
 
 

Partenaires Date 
Commune d’Orp-Jauche 11 février 

Commune de Lasne 12 février 
Commune de Hannut 18 février 
Commune de Chastre 22 février 
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Commune de Ramillies 01 mars 
Commune de Hélécine 03 mars 

Commune de Grez-Doiceau 09 mars 
Partenaires « nature » du CRDG : 
Natagora BW, GAL Culturalité, 

SPW  (DNF+SP), PCDN de 
Rixensart et Ottignies-LLN et 

Natagriwal 

09 mars 

Gestionnaires  des cours d’eau 
(PBW + PL + SPW-DCENN) 10 mars 

Commune de Mont-St-Guibert 11 mars 
Intercommunale du BW 11 mars 

Conseil d'administration + 
Assemblée Générale du CRDG 8 mars + 18 mars 

Commune de Villers-la-Ville 12 avril 
Producteurs /distributeurs d’eau 
(IECBW + SWDE + Vivaqua) + 

Nitrawal + Phyteauwal 
12 avril 

Commune de Rixensart 03 mai 
Commune de CSE 12 juillet 

 
5.7) Des envois d’informations complémentaires (fichiers cartographiques, cartes, tableur, fiches, …) ont été effectués 
pour 11 communes également. Enfin, l’inventaire de terrain, au moins les points qui les concernaient a également été présenté 
aux partenaires associatifs, au SPW-DNF et aux gestionnaires de cours d’eau ainsi qu’aux intercommunales d’assainissement et 
de distribution. 
 
5.8) Une présentation a eu lieu à l’AG du 18 mars et les résultats de l’inventaire y ont été approuvés à l’unanimité. 
 
5.9) Le CRDG a par la suite insisté à plusieurs reprises pour que les communes et les autres partenaires gestionnaires (les 
gestionnaires des cours d’eau provinciaux et régionaux + les intercommunales d’épuration) intègrent au mieux cet inventaire 
des points noirs dans leurs engagements pour le PA 2017-2019 (voir point n°10). Mais, pour pouvoir répondre à cette 
exigence de qualité, l’exercice demandait de la part des partenaires beaucoup de recherches et de prises de contact préalables en 
interne, voire, dans certains cas, auprès d’autres partenaires du CRDG. A l’examen des engagements reçus, il résulte que, 
malheureusement, tous n’ont pu répondre avec les précisions souhaitées. Cela amènera notamment plusieurs partenaires 
communaux à devoir effectuer en cours de programme cette phase de travail préparatoire nécessaire à l’affinement de leurs 
engagements. 
 
5.10) Dans cette optique et à la demande des communes, les données d’inventaire CRDG ayant trait aux dépôts de déchets et 
aux érosions de berge ont été croisées avec la matrice cadastrale pour les Communes de Jodoigne,  Ottignies-LLN et Walhain. 
Cet exercice, gourmand en temps mais très utile, pourrait être réalisé à court terme pour toutes les communes du bassin. 
 
5.11) Attention : contrairement à l’inventaire précédent (2011-2013), ce nouvel inventaire n’intègre pas la présence des plantes 
invasives le long des cours d’eau (Balsamines, Renouées et Berces), vu la spécificité de celles-ci par rapport aux points noirs 
plus « classiques ». 
 
6. Rédaction d’un bulletin de liaison entre les membres du Contrat de rivière : 
 
Rédaction, réalisation et diffusion de la Lettre d’information électronique du CRDG : n° 26 en mars 2016, n°27 en juillet 
2016, n° 28 en octobre 2016 et n° 29 en janvier 2017. Exemples de sujets abordés sous forme d’articles rédigés par nos soins :  

- De la rivière à la mer,  il n’y a qu’un pas... pour nos déchets 
- L’assainissement des eaux usées en Dyle-Gette; retour sur la journée d'info et d’échange du 10 décembre 2015 
- les 2èmes Plans de Gestion en Région wallonne : le CRDG a remis un avis 
- actualités du CRDG 
- le CRDG poursuit ses analyses de qualité des eaux (résultats 2014-2015) 
- les ouvrages d’art dégradés (OAD) : il en a coulé de l’eau sous les ponts...  
- la gestion physique des cours d’eau en Région wallonne (évolution du dossier + Waplhy, un projet exemplaire de 

restauration physique des cours d’eau) 
- le point sur la gestion de la Renouée du Japon 
- le nouvel inventaire des points noirs du CRDG 
- .... 

Pour la rédaction de certains articles, nous avons fait appel à des contributeurs extérieurs: Natagriwal (le nouveau programme 
agro-environnemental wallon en lien avec la qualité des eaux et la protection des zones humides), l’Entente nationale pour la 
Protection de la Nature (les perturbateurs endocriniens dans les milieux aquatiques), Aquawal (résultats de l’enquête sur les 
consommations résidentielles (énergie + eau) effectuée auprès des consommateurs wallons),… 
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Le CRDG a, en particulier, sollicité la collaboration de Natagriwal pour communiquer sur Natura 2000 en Dyle-Gette via la 
Lettre d’info du CRDG : un premier article est paru dans la Li n° 29 (janvier 2017) sur l’état d’avancement de Natura 2000 en 
Dyle-Gette. Trois autres articles sont programmés tout au long de 2017: Natura 2000 en milieux humides agricoles (UG2); 
Natura 2000 en milieux humides forestiers (UG1 et UG7) ; les subventions à la restauration en Natura 2000. 
 
La page Facebook est régulièrement alimentée, elle compte 196 amis. Le CRDG est présent dans 9 groupes de discussions. 
 
7. Animations et sensibilisation du grand public et de publics ciblés : 
 
7.1) Itinérance de l’exposition du CRDG : 
 
L’exposition (complète ou partielle) a été présentée à l'occasion de manifestations locales dans le bassin à 14 occasions dans 13 
communes différentes : 
- Genappe : 12 mars dans le cadre de la Nuit des Batraciens (Natagora) 
- Incourt : le 18 avril dans le cadre d’un chantier Be Wapp sur le Piétrebais organisé par un citoyen (Commune de Incourt) 
- Wavre : 23 avril dans le cadre de la descente de la Dyle en kayak (Villes de Wavre et Ottignies-Louvain-la-Neuve) 
- La Hulpe : 22 mai dans le cadre du Green Running (Commune de La Hulpe) 
- Ottignies-Louvain-la-Neuve : 4 juin dans le cadre d’Insect & Cie (Natagora) 
- Lasne : 12 juin dans le cadre de la braderie de Lasne (Commune de Lasne)  
- Beauvechain : 26 juin dans le cadre de Balade en Fête (Commune de Beauvechain) 
- Walhain : 27 août dans le cadre de la Journée des Associations (Commune de Walhain) 
- Lincent : 18 septembre dans le cadre d’une journée de rencontre des associations de Lincent-Racour-Pellaines (Commune de 
Lincent) 
- Jodoigne : 9 octobre dans le cadre de l’inauguration du parcours d’artistes au domaine du Stampia le long de la Grande Gette 
(CCBW, GAL Culturalité en Hesbaye brabançonne et Commune de Jodoigne) (*) 
- Wavre : week-end des 15 et 16 octobre dans le cadre du « WE sentiers » (Comité de quartier "le Sillon et Martineau »). 
 
(*) cet évènement, mené dans le cadre de la Journée des Sentes et la Journée de l’environnement, a nécessité la participation du 
CRDG à deux réunions préparatoires (le 3 mai et le 20 septembre) et un suivi chronophage de notre part. 
 
Nous avons aussi testé une nouvelle formule pour l’itinérance de notre exposition dans le bassin Dyle-Gette : sa présence lors 
des marchés hebdomadaires en semaine :  

- à Hannut, le 4 juillet 
- à Rixensart, le 30 juillet 
- à Court Saint Etienne le 18 octobre 

Mais, en comptabilisant une petite centaine de visiteurs, ce type de présence du CRDG n’a pas rencontré le succès escompté. La 
période estivale ne semble pas propice (vacances des citoyens et commerçants) et les conditions météorologiques n’ont pas été 
favorables. 
 
7.2) Animations proposées par le CRDG sur les stands de l’exposition du CRDG (voir dates au point 7.1) ou à d’autres 
occasions :  
- à Incourt : en mars, cadre du chantier Be Wapp sur le Piétrebais organisé par un citoyen. Il est à souligner l’implication locale 
et dynamique d’un riverain qui a pris contact avec le CRDG pour organiser une animation sur les déchets (Commune de 
Incourt)  
- à Wavre : une animation a été proposée sur stand (observation des invertébrés aquatiques) (Villes de Wavre et Ottignies-LLN) 
- à La Hulpe : une animation « jeu de l’oie » 
- à Lasne : une animation « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » a été proposée sur stand (Commune de Lasne) 
- à Ramillies : en juin, lors des « Jours blancs » de l’école Saint Jean Baptiste, une animation « les pieds dans l’eau et le nez 
dans la rivière » a été proposée à deux classes 
- à Beauvechain : une animation « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » a été proposée sur stand, ainsi qu’une 
observation des invertébrés aquatiques (Commune de Beauvechain) 
- à Walhain : une animation « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » a été proposée (Commune de Walhain) 
- à Hannut : le 28 septembre, l’asbl l’Eveil a pu bénéficier de nos animations « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » et 
« le jeu de l’oie » pour ses ateliers extra-scolaires du mercredi PM (Ville de Hannut) 
- Jodoigne : les animations « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » et le « jeu de l’oie » ont été proposées lors du stand 
au Domaine du Stampia (CCBW, GAL Culturalité en Hesbaye brabançonne et Commune de Jodoigne) 
 
De plus, deux animations « CRDG » ont été proposées par les partenaires du CRDG qui ont emprunté notre nouveau matériel 
pédagogique : 

- à Genappe : Environnement Dyle a organisé une animation « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière ». 
- à Jodoigne : la Ville de Jodoigne a fourni le « jeu de l’oie et de l'eau » à une troupe de scouts. 

 
Sans tenir compte des JWE (voir ci-dessous), c’est donc un total de 19 animations « CRDG » qui ont été réalisées en 2016: 9 
pour le module « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière », 8 pour le « jeu de l’oie et de l'eau » et 2 sur l’observation des 
invertébrés aquatiques.  
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Sans tenir compte des JWE (voir ci-dessous), c’est un total de 1.205 adultes et 325 enfants qui ont rendu visite aux stands du 
CRDG et /ou bénéficié des animations « CRDG ».  

 
Enfin, 40 animations pédagogiques supplémentaires ont été proposées par le CRDG au public scolaire du bassin Dyle-Gette 
à l'occasion des Journées wallonnes de l'eau, pour un total de 2.000 enfants touchés par ce nouveau projet pédagogique du 
CRDG : voir point 9.1 
 
7.3) Fourniture, par la Cellule de coordination du CRDG, d’articles d'information aux partenaires communaux et 
associatifs, en vue de leur parution dans les bulletins et les sites internet communaux et associatifs : 
 
Deux articles ont été transmis fin mai, qui concernent les points noirs “saisonniers” (dépôts de déchets verts et pulvérisations 
d’herbicide le long des cours d’eau), et ce pour la 2ème année consécutive. 
Par la suite, une enquête via mail a été menée auprès des partenaires communaux afin de connaître la suite réservée à l’envoi de 
ces articles. Trop peu de communes ayant répondu à cette enquête (9 sur 23), il nous a fallu procéder à un relevé systématique 
des bulletins communaux parus en 2016. 
Il s’est avéré que 7 communes (Beauvechain, Chaumont-Gistoux, Grez-Doiceau, Incourt, Lasne, Mont-Saint-Guibert et 
Rixensart) ont faire paraître l’article du CRDG sur les dépôts de déchets verts. La Commune de Beauvechain a diffusé un 
article sur le « zéro phyto ». 
 
D’autres sujets ont été couverts (d’initiative) par plusieurs communes et associations  via leurs bulletins d’info: 
- les sites de grande valeur biologique + une bénévole du CRDG (Ann-Laure Furnelle) (Maison de l’Urbanisme du BW-
CCBW) 
- les plantes invasives (Communes de Incourt , Lasne, Mont-Saint-Guibert et Ottignies-LLN (3 fois))  
- le programme d’actions 2017-2019 du CRDG (Communes de Genappe et Perwez) 
- les points noirs « dépôts de déchets verts » + tous les types de PN (Commune de La Hulpe) 
- les Journées wallonnes de l’eau (Communes de Genappe et Wavre) 
- les OFNIS (Commune de Beauvechain) 
- l’Opération Be Wapp (Commune de Ottignies-LLN) 
 
Au total, ce sont minimum 24 articles (relevé non exhaustif) qui ont été publiés suite aux démarches du CRDG ou sur 
initiative personnelle des responsables des bulletins d’information locaux.  
 
Par ailleurs, quelques annonces ont été relevées sur les sites Internet des communes suivantes :  

- Commune de Jodoigne : parcours Sentes  
- Centre culturel de Jodoigne : parcours Sentes 
- Commune de Walhain : journée des associations 
- Commune de Wavre : la descente de la Dyle en kayak 

A noter, au regard de l’aspect éphémère des actualités, la grande difficulté de faire une liste exhaustive de tous les sujets liés au 
Contrat de rivière publiés sur les sites Internet. 
 
7.4) Diffusion de communiqués de presse du CRDG et rencontres avec la presse, en vue du relais des activités du CRDG 
(presse écrite, radio ou télévisuelle; locale, sous-régionale ou régionale) : 
 
- 23 février : rencontre avec la presse consacré à l'aide du CRDG pour les projets locaux (clôture de l'édition 2015), aux Jardins 
partagés de Villers à Villers-La-Ville; 
- 1er mars : communiqué de presse consacré au programme des Journées wallonnes de l'Eau 2016 en Dyle-Gette; 
- 26 avril: communiqué de presse consacré au bilan des JWE 2016 et aux nouveaux modules d’animations proposés par le 
CRDG; 
- 3 mai : rencontre sur le terrain avec un journaliste de L'Avenir, consacrée à la présence du castor en Dyle-Gette 
- 17 mai : communiqué de presse consacré aux résultats d'analyses de la qualité des eaux dans le bassin Dyle-Gette (années 
2014 et 2015 + programme 2016); 
- 14 juin: communiqué de presse consacré à Ann-Laure Furnelle, (bénévole au CRDG), à l'occasion de son prix  " Prix belge de 
l'Energie et de l'Environnement 2016, dans la catégorie « Eco citizen Award » ». 
- 2 août : rencontre avec la presse consacrée aux points noirs saisonniers à Ohain (Lasne), en collaboration avec l’agent 
constatateur Patrick Devleeschouwer (Commune de Lasne) ; 
- 26 août : rencontre avec la presse à Tangissart (Court-St-Etienne) consacrée à la campagne d’éradication de la balsamine de 
l’Himalaya en Dyle-Gette (bilan 2010-2015 + programme 2016), en collaboration avec plusieurs partenaires impliqués dans 
l’éradication le long de la Thyle et ses affluents) ; 
- 11 octobre : rencontre avec un journaliste de L’Avenir dans les locaux du CRDG, consacrée au nouveau protocole d’accord 
2017-2019 du CRDG ; 
- 29 novembre : collaboration active du CRDG à une rencontre sur le terrain avec la presse à l’occasion de la création de 2 
nouvelles réserves naturelles sur Perwez, suite aux efforts conjugués de 3 partenaires du CRDG : Natagora, le GAL Culturalité 
en Hesbaye brabançonne et la Commune de Perwez. 
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A noter deux autres contacts presse organisé d’initiative par des partenaires du CRDG,  avec notre collaboration, et qui ont 
aussi enregistré une bonne couverture médiatique : 
-  rencontre presse organisée le 21 mars sur la Nethen par le service presse de la Commune de Beauvechain, pour présenter une 
opération « rivière propre » organisée avec l’école Caritas de Hamme-Mille ; 
- rencontre presse organisée le 11 avril par l'entreprise 5N +, pour présenter la création d'une nouvelle réserve naturelle  le long 
du Gentissart à Villers-la-Ville (Commune de Villers-la-Ville et Natagora) 
 
7.5) Revisite complète du site internet du CRDG : tout le design et toute la mise en forme ont été revus. Les différents 
thèmes ont été réorganisés et de nouveaux menus ont été créés (travail entamé en 2015 et finalisé en 2016).  
 
La Lettre d’information du CRDG a, en parallèle, également été entièrement relookée. 
La mise en ligne du nouveau site a été lancée lors de l’envoi de la Lettre d’information n° 27 de juillet 2016. 
 
7.6) Feuillet d’info pour riverains sur les plantes invasives :  
Les feuillets sont toujours largement distribués, tant auprès des riverains et des partenaires (lors des campagnes d’arrachage en 
été) que sur les stands d'information du CRDG. 
 
7.7) Coordination du programme des Journées wallonnes de l’eau 2016 : voir point 9.1 
 
7.8) Présentation du CRDG, via des exposés : 
- le 25 mars à Ways (Genappe) : pour le Conseil d'administration de l'IECBW 
- le 06 septembre à Perwez : dans le cadre d’un échange belgo-marocain entre distributeurs et gestionnaire d’eau (SWDE - 
Aquawal) 
- le 2 décembre à Louvain-la-Neuve : dans le cadre du module de formation de Charles Bielders (séminaire des ressources en 
eau et en sol) (UCL) 
 
7.9) Gestion du pool « animateurs » extérieurs du CRDG :  
Ce pool d’animateur a été constitué en 2015. Il est opérationnel depuis 2016. Il est composé de 9 animateurs et remplit les 
objectifs suivants :  

- accompagner la Cellule de coordination dans le développement des modules d’exploitation des supports pédagogiques 
(« les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » et jeu de l’oie). Le puzzle-poisson  sera exploité plus tard. 

- pouvoir suppléer l'équipe de la Cellule de coordination pour la tenue et l'animation des stands du CRDG et pour la 
prise en charge d’animations à destination du jeune public. 

En 2016, il a été réuni 2 fois :  
- le 4 mars : pour discuter des modules d’exploitation des animations « les pieds dans l’eau et le nez dans la rivière » et 

le jeu de l’oie et planifiées lors des JWE. 
- le 26 avril : pour transmettre des informations sur les différentes démarches administratives, la gestion des stands du 

CRDG et le calendrier des stands /animations 2016. 
 
Le module d’animation « jeu de l’oie et de l’eau » a été amélioré par de nouvelles questions ont été créées et un nouveau poster 
de présentation du CRDG adapté au jeune public. 
 
Les différentes contributions du pool d'animateurs du CRDG figurent au point 7.1 (itinérance de l'exposition du CRDG) et au 
point 7.2 (animations proposées par le CRDG). Un road book pour la tenue des stands CRDG a été réalisé. Si l’appel à ces 
animateurs bénévoles permet au CRDG de proposer davantage de stands d’exposition, la coordination de ce pool, en ce compris 
les sollicitations en fonction du calendrier et les modalités administratives, engendre une charge de travail importante pour la 
Cellule de coordination. 
 
7.10) Aide à la réalisation et à la promotion deux vidéos films : « La Dyle, un avenir pour notre vallée » et « cohabiter avec le 
castor, une opportunité en Brabant wallon ». Ce projet entamé en 2015 s’est clôturé début 2017 (voir point 9.12). 
 
7.11) Brochure « Code de bonnes pratiques pour les vidanges d’étang » : entamé en 2015, ce projet s’est concrétisé fin 2016, 
avec la finalisation de la mise en page et l’impression de 500 exemplaires de la brochure. Une 1ère phase de diffusion du 
document est prévue début 2017 auprès des partenaires communaux et associatifs du CRDG. 
 
7.12) Réédition en 1.000 exemplaires du dépliant de présentation du Contrat de rivière Dyle-Gette. 
 
7.13) Aide à la réalisation d’un guide de promenades découverte des sites naturels le long des cours d’eau du bassin Dyle-
Gette (réalisation : Natagora) (voir point 4.2.6) 
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8. Thématiques des groupes de travail et état d’avancement des travaux : 
 

8.1) GT “Lutte contre les plantes invasives” : 
 
8.1.1) Planification/programmation de la nouvelle campagne de lutte contre la Balsamine de l’Himalaya pour 2016 : 
 - action professionnelle sur les cours d’eau de la masse d’eau de la Thyle (élaboration d’un CSC pour un total de 
 490h) et sur la masse d’eau de la Petite Gette (490h). 
 - coordination de 54 chantiers « satellites » organisés avec les partenaires communaux et associatifs du CRDG 
 - démarches pour la constitution de 2 équipes d’étudiants jobistes en appui en juillet et août 
 - démarches pour l’engagement d’un assistant de terrain mi-temps entre juillet et fin septembre 
 
Engagements 2016 : Nous avons enregistré plusieurs nouveaux recrutements, bénévoles ou stagiaires qui sont venus en appui à 
la Cellule de coordination, à durée déterminée ou pour des missions ponctuelles : 

 François Riguelle : en janvier pour aider aux inventaires de terrain et en juillet-aout et septembre pour aider à la 
campagne de lutte contre les plantes invasives. 

 Emeline Demartin : mi-août – mi-septembre, étudiante stagiaire consacrée à la campagne de lutte contre les plantes 
invasives. 

 Mégane Poncin : en juillet, étudiante stagiaire consacrée à la campagne de lutte contre les plantes invasives. 
 Thomas Tomson : de fin mai jusque fin septembre, comme assistant de terrain pour les chantiers d’éradication des 

balsamines de l’Himalaya (en appui à Jérémie Guyon) 
 Ann-Laure Furnelle : de septembre à décembre, bénévole pour le nettoyage des déchets le long des cours d’eau 

 
1. Berces/balsa : masse d’eau de la Thyle 

Ces chantiers d’arrachage à l’échelle d’une masse d’eau ont concerné le ruisseau de la Thyle et certains de ses affluents : le 
ruisseau de Gentissart, le Ri d’Hez et le ruisseau de Dreumont. Trois communes ont été concernées : Villers-la-Ville, Genappe 
et surtout Court-Saint-Etienne. 
Au final, l’entièreté des cours d’eau a pu être administrée comme initialement prévu dans le cahier des charges (cf ci-dessous). 
Le linéaire et les quantités horaires prévus dans le cahier des charges étaient moins importants que les années précédentes car 
certains CE avaient déjà été gérés pendant 3 ans et les populations de balsamines n’étaient plus assez importantes par endroit 
pour justifier le recours à une entreprise. Plusieurs tronçons ont donc été placés sous surveillance grâce aux acteurs locaux 
(commune et association). Ceci a permis à l’entreprise de se focaliser 1/ sur les tronçons qui n’avaient pas encore été gérés 
pendant 3 années (partie aval de la Thyle entre le moulin de Chevelipont et la confluence avec le Ri d’Hez, Ri d’Abreuron, …) 
et 2/ sur certaines zones problématiques et parfois difficiles d’accès (roselière de Tilly, Bois humides du ri de Dreumont et du ri 
d’Hez, zones humides de la Fontaine Brigode et du Gentissart, …). Les balsamines sont en grande voie de raréfaction sur cette 
masse d’eau, mais certains sports agissent comme des petits villages d’irréductibkles et sont toujours présents année après 
année, malgré un attention particulière. Des conditions d’accessibilité et/ou de visibilité difficiles sont probablement la cause de 
ces quelques populations sans fin. Malgré tout, la quasi-totalité des plantes présentes sur les CE a encore été retirée cette année 
et les foyers sources de la contamination identifiés et arrachés en accord avec les propriétaires. 
La durée de ce chantier est évaluée à 82 jours effectifs (9 jours calendrier), soit quelques 490 heures passées sur le terrain par 
les ouvriers de la nature.  
Bonne nouvelle :  grâce à l’implication d’un nouveau partenaire (hors cadre du CSC), le linéaire traité a pu être prolongé sur la 
Thyle et ce sur un peu plus de 2000 mètres. 
 
Les tronçons traités pour la balsamine : 
Thyle :   . Entre les étangs du golf de La Bruyère (Sart-Dame-Avelines) et la rue de Faux à Court-St-Etienne (17 km) 
Gentissart :  . Entre la rue de la gare à Marbisoux et la confluence avec la thyle dans le centre de Villers-la-Ville (8 km) 
Dreumont : . Entre la rue de Dreumont et la confluence avec le Gentissart (1,2 km) 
Ri d’Hez :  . Entre la rue Ry d’Hez (Baisy-Thy) et la confluence avec la Thyle à Tangissart (4,5 km) 
Abreuron : . Entre sa source à Mellery et la confluence avec le ruisseau de Gentissart à Tilly (1,8 km) 
La Bruyère : . Entre sa source et la confluence avec la Thyle à Sart-Dame-Avelines (1 km) 
Tous les sites à berce présents en bord de cours d’eau sur la masse d’eau de la Thyle ont été traités (certains sites très envahis 
ont fait localement l’objet d’actions par la DGO3 - Direction des cours d’eau non navigables, dans le cadre du Plan Berce). 
De même, les sites à berces en bord de cours d’eau sur la masse d’eau de la Lasne ont également été gérés, pour la 7ème année ; 
quelques nouveaux sites ont également été traités cette année. 
 

2. Berces/balsa : masse d’eau de la Petite Gette 

Le fait de réduire les quantités à traiter sur la asse d’eau de la Thyle (cf ci-dessus), a permis de prévoir plus large a priori au 
niveau du chantier à exécuter sur la masse d’eau de la Petite Gette. Ce chantier a été confiée à une entreprise qui collaborait 
pour la première fois à la présente campagne de lutte en Dyle-Gette. L’expérience ne fut pas heureuse, les ouvriers ayant pris un 
peu trop à la légère ce contrat, faute il faut le reconnaître d’un encadrement suffisant. L’importante charge de travail lié à 
l’encadrement des acteurs locaux lors des chantiers dits satellites n’a en effet pas permis d’accompagner l’équipe comme il 
aurait fallu. Toutefois, cela n’explique pas tout et une importante part de responsabilité incombe également à l’entreprise, 
notamment au niveau des connaissances de base relative à la balsamine. Ce problème de non-reconnaissance des plantes sans 
fleurs (combiné au facteur climatique) a fait que le gros des plantes a été retiré lors du 2ème passage effectué en août, alors-
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même que les balsamines étaient pour la plupart toutes en graines ; parfois elles n’avaient même déjà plus leurs graines ! Au 
final donc, une grosse quantité de graines a malheureusement été produite malgré l’action. On fera mieux l’année prochaine … 
Le chantier a malgré tout porté sur les 5 cours d’eau prévus initialement : la Petite Gette sur Orp-Jauche et Hélécine, le Henri-
Fontaine sur Hannut et Orp-Jauche, le Gollard sur Orp et Hélécine, la Bacquelaine sur Lincent et Orp et enfin le Piétrain sur 
Jodoigne et Orp. 
Les BH ont donc été retirées sur 26,8 km et 5 cours d’eau différents ; la durée de ce chantier est évaluée à 25 jours effectifs (8 
jours calendrier), soit quelques 186 heures passées sur le terrain par les ouvriers de la nature. 
 
Les tronçons traités pour la balsamine : 
Petite Gette :    Entre la confluence avec le Henri-Fontaine et la sortie du territoire wallon (11 km) 
Henri-Fontaine :  Entre la N64 et la confluence avec la Petite Gette dans le centre de Orp-le-Grand (7,3 km) 
Gollard :  Entre la rue de Piétrain à Noduwez et la confluence avec la Petite Gette dans le DP de Hélécine (3,5 
km) 
Piétrain :  Entre sa source et la confluence avec le ruisseau de Gollard (4 km) 
Bacquelaine :  Entre le RAVeL et la confluence avec la Petite Gette à Maret (1 km) 
 
Dans le même temps, deux populations de berces du Caucase ont également été traitées le long du Henri-Fontaine à Hannut. 
 

3. Chantiers satellites 

Ces chantiers ont concerné 21 communes du bassin Dyle-Gette et ont été réalisés en collaboration avec des acteurs locaux 
(associations, ouvriers communaux ou autres bénévoles …). 
Au total, le linéaire traité pour les balsamines a été de 120 km, soit 29 cours d’eau concernés par ces actions (en outre, parfois 
plusieurs tronçons ont été traités sur le même cours d’eau). 22 partenaires du Contrat de rivière ont collaboré à la présente 
campagne en 2016, soit un peu moins de 50 % du partenariat du Contrat de rivière. Au final, pour mener à bien l’ensemble de 
ces chantiers, ce n’est pas moins de 199 collaborateurs qui auront été directement mobilisés pour une durée cumulée de 
quelques 83 jours de travail (1 demi-journée passée sur le terrain <> 1 journée dans ce calcul). 
 Ces chantiers ont pour objectif d’initier une dynamique locale et une prise de conscience sur la nécessité d’agir chez les 
partenaires du CRDG. Le nombre des chantiers satellites n’a cessé de croître ces dernières années (6 en 2010, 13 en 2011, 23 en 
2012, 24 en 2013, 29 en 2014, 32 en 2015 et 31 en 2016). Ils existent et fonctionnent grâce à l’implication généreuse de 
nombreux bénévoles, des partenaires associatifs et/ou des services communaux. Ces actions sont donc à poursuivre, voire à 
développer avec un autre public également (scolaire ou mouvements de jeunesse). Les résultats, plus que satisfaisants, ne sont 
toutefois pas comparables à ceux obtenus avec une entreprise professionnelle. 
En complément par rapport aux autres années, choix a été fait cette année d’engager 3 étudiants jobistes à mi-temps pour 
travailler en juillet et août par équipes de deux en autonomie, soit 25 journées de travail. 
Pour aider à encadrer les toujours plus nombreuses activités satellites, comme l’année dernière, le CRDG a engager un 
collaborateur de terrain à mi-temps entre juillet et fin septembre. 
 
Au final, tout cumulé, c’est donc plus de 162 kilomètres et 34 cours d’eau différents qui ont été parcourus, tout ou partie, au   

cours de cet été et nettoyés des balsamines et berces présentes. Certains cours d’eau faisaient déjà l’objet d’actions locales depuis 
plusieurs années, pour d’autres (ou tronçons) il s’agissait de la première fois, pour d’autres encore, l’éradication est complète ! 
Des actions de lutte seront bien sûr reconduites l’année prochaine sur ces différents sites et/ou des réseaux de surveillance 
seront mis en place aux endroits où l’éradication est théoriquement complète (i.e. à partir de la 4ème année de lutte).  
Bonne nouvelle : de nouveaux partenaires ont déjà manifesté leur intérêt pour mener des actions contre la balsamine de 
l’Himalaya en 2017 ! 
 
8.1.2) Collaboration au plan de lutte du SPW contre la Berce du Caucase : visite de terrain, rencontre de propriétaires, gestion 
manuelle et accompagnement de l’entreprise engagée par le SPW pour les grosses populations de berces. 

Cette année, c’est près de 80 % des sites connus qui ont été gérés, notamment par les partenaires du Contrat de rivière. 5 
dossiers de demande d’intervention du SPW ont été rentrés auprès du service régional ad hoc pour les très grosses populations 
(importance ≥ 3). Des séances de gestion ont également été effectuées à la demande des partenaires. 
Malheureusement, d’autres populations ont également été nouvellement recensées … et gérées (ou pas) ! 
 
8.1.3) Planification de chantiers de suivi concernant la lutte contre l’hydrocotyle fausse-renoncule sur la Marbaise à Pécrot 
(Grez-Doiceau) : un passage en mai, un autre en août et un dernier en octobre (Province du Brabant wallon). 
 
Il s’agissait ici de la deuxième année de lutte ou plutôt de surveillance maintenant que le gros de la population a été retiré de 
l’étang et du cours d’eau. 
Bonne nouvelle :  nous n’avons retiré que de timides morceaux issus pour la plupart de résidus de gestions antérieures. Aucune 
reprise n’a été constatée au niveau de l’étang source, ce qui est en soi une très bonne chose ! 
Les sacs et bâches qui avaient servis au confinement des plantes l’année dernière ont été vidés (compost sans risque de reprise) 
et exportés. 
Il conviendra néanmoins de maintenir une surveillance sur ce site les années prochaines voire même une dernière fois en cette 
fin d’année 2016 car maintenant que l’hydrocotyle est partie, l’étang et le linéaire de cours d’eau a été envahi par la lentille 
d’eau minuscule Lemna minuta, rendant très difficile la détection des fragments ou reprises d’hydrocotyles. 
Malgré tout, le chantier initié en 2015 est un franc succès ! 
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8.1.4) En parallèle à la campagne 2016, le CRDG a également poursuivi son implication en tant qu’expert aide-conseil dans 
l’aide et la collaboration aux divers travaux de lutte contre les espèces invasives sur le bassin Dyle-Gette, en ce compris les 
aspects de sensibilisation : 

- participation à une réunion de planification des actions d’éradication des berces du Caucase et des balsamines de 
l’Himalaya par la Province du Brabant wallon le 26 février ; 

- participation à 3 activités de gestion en accompagnement des Communes de Mont-St-Guibert, Lasne et Rixensart (17 
et 30 mai) ; 

- organisation d’une rencontre avec des propriétaires sur La Hulpe pour dispenser des conseils pour gérer la population 
de balsamines présentes dans les jardins locaux (le 13 mai) ; 

- à la demande de la Cellule de coordination, la Province du BW a placé une grille sur l’Argentine à la sortie du 
Domaine d’Argenteuil (Waterloo) afin de limiter les risques de dispersion avale (sur La Hulpe) des fragments d’hydrocotyle 
présents au niveau des étangs ; 

- participation à une réunion de concertation et de travail pour envisager la faisabilité d’un projet d’éradication des 
hydrocotyles présentes dans des étangs privés à Waterloo via un financement PwDR (site Natura 2000 BE 31002) : rencontre 
avec experts Natura 2000 (Natagriwal), les propriétaires ou régisseurs des sites concernés , le SPW et le Groupe CR Argentine 
(le 02 septembre) ; 

- organisation et dispense d’une formation sur les plantes invasives (notamment la Berce du Caucase) aux ouvriers de 
l’Intercommunale du Brabant wallon (le 7 novembre). 
 
8.1.5) La campagne d’éradication des plantes invasives (en particulier le bilan des chantiers d'éradication de la balsamine de 
l’Himalaya depuis 2010) a fait l'objet d'une rencontre avec la presse le 26 août à Tangissart le long de la Thyle (Court-St-
Etienne) : 1 reportage télévisé (TV-Com) et 5 articles presse écrite (voir point 12). 
 
 
8.2) GT « Résolution des atteintes aux cours d'eau - Lutte contre les infractions environnementales » 
 
8.2.1) Pour 2016, plusieurs initiatives ont à nouveau été menées par la Cellule de coordination en collaboration étroite avec  nos 
partenaires: 

- opération « points noirs saisonniers » pour la 2ème année consécutive (dépôts de déchets verts et pulvérisations 
d’herbicide) le long des cours d’eau (voir points 4.2.1, 4.2.3 et 7.3) ; 

- communication des résultats de la réflexion et des échanges entre partenaires communaux et IBW tenus le 10 
décembre 2015 à propos des raccordements aux égouts et des rejets individuels d’eaux usées aux cours d’eau (voir point 4.5) ; 

- clôture (3ème année) de prospections de terrain pour une remise à jour complète de l’inventaire des points noirs le 
long des cours d’eau (voir point 5.1) ; 

- présentation spécifiques de l'inventaire des points noirs à plusieurs partenaires (voir point 5.6) ; 
- adoption de l'inventaire des points noirs par l'AG du CRDG (voir point 5.8). 

 
8.2.2) Complémentairement à l’adoption du nouvel inventaire des points noirs du CRDG, la Province du BW a mis le sujet à 
l’OJ de la réunion « 27+1 » (qui réunit les Bourgmestres des 27 communes du BW) du 17 mai : l’objectif était d’informer les 
Bourgmestres sur les inventaires réalisés par les 2 contrats de rivière du BW (CR Senne et CRDG) (réunion préparatoire le 4 
mai). Comme suite donnée à cette information, la Province du BW a programmé de diffuser aux communes du BW un « Code 
de bonnes pratiques » en matière d’infractions environnementales le long des cours d’eau (suite aussi à l’initiative de la PBW 
en 2015, qui s'était adressée aux communes du BW en faveur d'une harmonisation des règlements communaux sur les 
incivilités environnementales). 
 
Pour assurer un suivi concret à la réunion du 17 mai, mise en place d’une plateforme de travail avec le CR Senne afin de 
rassembler les divers documents pour réaliser ce vademecum pratique « lutte contre les points noirs le long des cours d’eau » à 
l’usage des 27 communes du Brabant wallon. Réunion de mise au point de la méthodologie de travail le 15 septembre + 
poursuite du projet début 2017.  
 
8.2.3) Deux réunions thématiques ont été organisées à l’attention des communes partenaires du CRDG (voir point 9.4.3): 
 - la gestion des pollutions accidentelles dans les cours d’eau ; 
 - le nettoyage des gros dépôts de déchets (non organiques) le long des cours d’eau 
  
8.2.4) Enfin, le processus d'élaboration du PA 2017-2019 du CRDG a mis l’accent sur la nécessité pour les partenaires 
communaux et gestionnaires du CRDG de prendre des engagements les plus concrets possibles sur la résolution des points noirs 
inventoriés : plusieurs niveaux d’engagements leur ont été proposés pour chaque type de points noirs (voir points 5.6, 5.9 et 
10). 
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8.3) GT "gestion des cours d'eau" 
 
Le GT s'est réuni le 10 mars : réunion des  gestionnaires provinciaux (Province du BW et de Liège) et régionaux (SPW-
DCENN) des cours d'eau. 
Ordre du jour : 
 - présentation de l'inventaire des points noirs 
 - échange sur certains dossiers et certains enjeux en cours  
 - discussion sur les engagements qu’ils pourraient prendre pour le PA 2017-2019. 
 
A noter comme autres initiatives prises courant 2016 :  
 - aide du CRDG pour l’inventaire des points noirs le long des cours d’eau (voir point 5) ; 
 - aide du CRDG pour la gestion des plantes invasives le long des cours d’eau (voir point 8.1) ; 
 - aide du CRDG pour répondre aux demandes d’interventions sur les cours d’eau (voir point 4.2.4) ; 
 - aide du CRDG pour faciliter la mise en place d’une procédure de concertation préalable pour les travaux sur les cours 
d’eau entre les partenaires associatifs  et la Province du BW (voir point 4.7) ; 
 - recherche de modalités pratiques en vue d'une meilleure synergie entre les inventaires de la Province du BW (visites 
annuelles des cours d'eau) et les inventaires des points noirs du CRDG (notamment pour ce qui concerne les ouvrages d'art 
dégradés et les obstacles à l'écoulement). 
 - aide à l’encodage et à la mise en place des PARIS (SPW-DCENN) sur le bassin Dyle-Gette pour les tronçons de 2ème 
et 3ème catégories. Après avoir défini les différents enjeux et objectifs de ces tronçons fin 2015 (cf rapport joint), le travail s’est 
poursuivi en 2016 avec l’encodage croisé de ces enjeux et objectifs en partenariat avec la Province du Brabant wallon. Une 
réunion fut organisée à Wavre le 21 décembre pour en discuter et adopter une procédure commune. C’est la masse d’eau de la 
Lasne qui servira de masse d’eau pilote dans le bassin Dyle-Gette. 
 
8.4) GT « mesure de la qualité de l’eau » 
 
La mise en œuvre du programme d'analyses 2014-2016 du réseau CRDG en est à sa 3ème et dernière année :  
 - les 2 premiers passages pour les analyses physico-chimiques 2016 par le CPAR (Province du BW) ont eu lieu en 
février (la Cellule de coordination du CRDG a participé aux 2 sorties de terrain nécessaires les 16 et 23 février) et mai ; les 2 
autres sorties ont été effectuées en août et novembre. 
 - l’échantillonnage des algues diatomées est programmé pour octobre, comme chaque année. La collaboration avec 
Robert Iserentant (ex-UCL) et le SPW-DEMNA est reconduite. Les sorties ont été finalement réalisées les 28 et 29 septembre 
(Robert Iserentant + 1 personne de la Cellule de coordination du CRDG) 
 
Une communication presse mi-mai a permis de faire part des résultats encourageants engrangés lors des 2 dernières années 
d’analyses (2014-2015). 
Un article a été rédigé dans la LI n° 28 (octobre 2016) pour rappeler l’existence de ce réseau d’analyses (qui est en place depuis 
1999 !) et présenter les résultats 2014-2015. 
Les résultats concernant les diatomées ont été reçus courant février 2017. La mise à jour de la cartographie sera effective fin du 
premier semestre 2017. 
Les analyses effectuées continuent d’illustrer l’amélioration qualitative des cours d’eau du bassin qui bénéficient d’une 
épuration ; par contre les autres cours d’eau non épurés continuent de se dégrader. 
Pour rappel, les partenaires du Réseau d’analyses du CRDG sont le CPAR (Province du BW), l’intercommunale du Brabant 
wallon, le SPW (DESU et DEMNA) et Robert Iserentant (ex-UCL). 
 
8.5) GT « information/sensibilisation » 
 
Pour rappel, la stratégie du CRDG en matière d’information/sensibilisation a été élaborée par le GT depuis longtemps. 
Etant entrée en application depuis 2010, elle continue de suivre « librement » son cours à la satisfaction générale de nos 
partenaires (voir point 7). 
 
8.6) GT « associations du CRDG » 
Le GT s’est réuni le samedi 28 mai. Après une visite de la Réserve naturelle provinciale de Gentissart, guidée par une personne 
de la Cellule de coordination du CRDG, les différents partenaires associatifs ont pu assister à une présentation de Véronique 
Hollander (Inter-Environnement Wallonie) sur la caractérisation et l’évolution du bénévolat au sein des associations, avant de 
prendre part à 3 séries d’ateliers en vue de trouver de nouvelles pistes d’implication des associations dans la dynamique du 
contrat de rivière. Cette nouvelle rencontre a recueilli beaucoup de succès : 34 personnes présentes issues de 17 associations 
différentes ! 
Une réunion de travail préalable s’était tenue le 13 avril avec 3 représentants des associations du CRDG parmi les plus anciens 
pour préparer cette 2ème édition des rencontres inter-associatives du CRDG. 
 
8.7) GT « Poissons » 
En vue d’accompagner une action d’empoissonnement de la Néthen sur Beauvechain, le CRDG a procédé à une étude de 
faisabilité et une planification des actions à mener. 
Fin 2015, après des pêches électriques, une première réunion a permis de planifier les différentes aspects en envisager avant la 
mise en œuvre pratique de ce projet (Commune de Beauvechain, SPW-Service de la pêche, Province du BW et CRDG). 
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Un rapport d’état des lieux est rédigé par le Cellule de coordination: état sanitaire du cours d’eau, état des pressions sur le cours 
d’eau, état piscicole du cours d’eau, état de la continuité écologique du cours d’eau et perspectives. Des pêches électriques ont 
permis de compléter les informations piscicoles sur les affluents de la Néthen (23 et 30 novembre). 
Une seconde réunion est alors organisée en fin d’année 2016 (Commune, Province du BW et CRDG, le 21 décembre). 
Début 2017, une autre réunion plus fonctionnelle avec le Service de la pêche est organisée et diverses actions 
d’empoissonnement sont planifiées pour 2017 selon les espèces (février, mars et mai). 
 
8.8) GT « décentralisés » : 
 
8.8.1) Début 2016, clôture de la vague de 2èmes réunions pour deux groupes décentralisés, consacrée en grande partie à la 
préparation du PA 2017-2019 du CRDG (voir bilan d'activités 2015) : 
-  GT5. Ottignies-LLN-Wavre : à Ottignies-LLN, le 18 janvier 2016 
-  GT6. La Hulpe-Lasne-Rixensart-Waterloo : à Waterloo, le 2 février 2016 
 
Beaucoup de partenaires continuent à apprécier de pouvoir rencontrer, au sein de ces GT décentralisés, d’autres acteurs 
« proches » ayant les mêmes objectifs. Il a été souhaité que ces GT puissent déboucher, dès que possible, sur des projets 
communs et des actions concrètes sur le terrain. 
 
8.8.2) 3ème vague de réunions des GT: 
La 3ème série de 6 réunions a été programmée entre septembre 2016 et février 2017, avec comme ordre du jour principal : des 
thématiques sélectionnées en phase avec la réalité du terrain propre au GT, des projets/dossiers communs spécifiques au GT et 
nécessitant une concertation, un recueil d’idées pour préciser le contenu de projets CRDG programmés pour 2017... 
Nouveauté : visites de terrain l’après-midi, après les réunions (présentation de réalisations concrètes in situ).  
 
Se sont déroulées en 2016 les réunions suivantes : 
- GT1. Orp-Jauche-Hélécine-Lincent-Hannut : à Orp-Jauche, le 13 septembre 2016. 
Visite de l’après-midi prévue sur les aménagements anti-érosifs, mais reportée faute de participants. 
- GT2. Perwez-Incourt- Ramillies-Jodoigne : à Incourt, initialement prévue le 11 octobre 2016, la réunion a été reportée au 29 
novembre. 
Visite l’après-midi à la nouvelle réserve naturelle de la vallée du Thorembais à Perwez (+ point presse Natagora), suivie d’une 
visite du Site du Stampia à Jodoigne. 
- GT3. Chaumont-Gistoux- Grez-Doiceau- Beauvechain : à Beauvechain, le 25 octobre 2016  
Visite de l’après-midi : une parcelle humide à proposer comme MAE le long du Train à Morsaint (Grez-Doiceau), suivie d’un 
site à castor dans la réserve naturelle du Ri du Pré Delcourt à Gistoux (Chaumont-Gistoux).  
 
Au programme pour début 2017 : 
-  GT5. Ottignies-LLN-Wavre : à Wavre, le 24 janvier 2017 
-  GT6. La Hulpe-Lasne-Rixensart-Waterloo : à La Hulpe, le 7 février 2017 
 
A noter que le GT n°4. Court-St-Etienne-Genappe-Mont-St-Guibert-Villers-la-Ville-Walhain n’a pas été réuni, faute de 
sujets/dossiers spécifiques à ce territoire à mettre à l’OJ. 
Par contre, les 3èmes réunions dans les 5 autres GT décentralisés ont permis d’y aborder des sujets/dossiers bien en phase avec 
les réalités spécifiques rencontrées sur le terrain dans chaque GT : les synergies entre PCDN/PCDR et le CRDG (GT n°1) ; 
retour sur les inondations et coulées de boue 2016 (GT n° 1 et n° 2) ; la cohabitation avec le castor (GT n°3) ; les rejets d’eaux 
usées agricoles aux cours d’eau (GT n° 2) et le contrôle de aménagements pour le bétail le long des cours d’eau (GT n°3) 
 
8.9) GT « communes du CRDG » :  
En 2016, deux réunions thématiques ont été organisées à l’attention des communes partenaires du CRDG (voir point 9.4.3): 
 - la gestion des pollutions accidentelles dans les cours d’eau ; 
 - le nettoyage des gros dépôts de déchets (non organiques) le long des cours d’eau 
 
8.10) GT « nature » : 1ère réunion de ce GT le 9 mars, dans le cadre de la phase de consultation pour l’élaboration du PA 2017-
2019 du CRDG (voir point 5.6). 
 
8.11) GT « eaux souterraines » : 1ère réunion de ce GT le 12 avril, dans le cadre de la phase de consultation pour l’élaboration 
du PA 2017-2019 du CRDG (voir point 5.6). 
 
 
9. autres activités réalisées en 2016 (ne figurant pas au PA 2014-2016 initial) : 
 
9.1) Programme des Journées wallonnes de l’eau 2016 : 
La Cellule de coordination du CRDG a, pour la première fois, concentré le programme des JWE en Dyle-Gette sur 
l’organisation d’une campagne d’animations scolaires. 
6 partenaires prestataires de services ont accepté de proposer un programme composé de 13 modules pédagogiques différents 
sous la coordination du CRDG. 
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Les 6 prestataires de services participants : 
- Compagnie Zanni 
- Compagnie Al Kymia 
- Leçon verte 
- CRIE de Villers la Ville 
- GAL Culturalité en Hesbaye brabançonne 
- IBW 
Quant au CRDG lui-même, il a pu proposer ses 3 modules d'animations dans le cadre du cette programmation JWE, grâce à son 
pool d'animateurs extérieurs (voir point 7.9). 
 
A noter que ce sont les partenaires communaux et associatifs du CRDG qui ont assuré la promotion du programme vers les 
écoles du bassin Dyle-Gette. 
40 animations ont ainsi été dispensées pour une vingtaine d’établissements scolaires et  un total de près de 2.000 élèves 
sensibilisés (dont 6 animations « CRDG »  réservées par deux écoles). 
 
Quant à l’enquête de suivi menée après les JWE, elle a révélé la participation de 278 adultes et 530 enfants pour les activités 
destinées au grand public et proposées par les partenaires du CRDG et ce dernier. 
 
En décembre 2016, le programme d’animations scolaires pour les JWE 2017 a été élaboré avec les mêmes partenaires 
pédagogiques (+ 2 nouvelles compagnies théâtrales). Les premiers contacts ont aussi été pris avec les partenaires communaux 
et associatifs du CRDG (+ IBW/IECBW) pour préparer le programme JWE 2017 destiné au grand public. Nouveauté par 
rapport à 2016 : des opérations de nettoyage de cours d’eau pourront avoir lieu durant les JWE de mars, car la campagne 
« Grand Nettoyage de Printemps » (anciennement BeWapp) a été avancée dans la calendrier.   
 
9.2) Sollicitations diverses auprès de la Cellule de coordination du CRDG : 
La Cellule de coordination poursuit ce travail, dans la mesure de ses disponibilités (voir le bilan d'activités 2015 et précédents). 
 
9.3) Présence du CRDG à diverses manifestations et structures participatives :  

- Participation au jury “Best Practice Green Key” (comme représentant du SPW): le 12 janvier (*) 
- Participation aux Comité de gestion des réserves de la Province du BW : le 16 mars, le 13 septembre et le 21 décembre 
- Participation à la réunion du Comité d’accompagnement de la Convention « Inondations » PBW-UCL à Wavre : le 16 

mars et le 26 octobre 
- Participation aux 1ères Rencontres des récolteurs de déchets sauvages, à Boulogne-s-Mer, France: 18 et 19 mars (**) 
- Participation à une réunion de concertation sur la lutte contre les inondations dans la vallée de l’Absoule/Henrifontaine 

(Commune d’Orp-Jauche) : le 19 avril 
- Participation aux réunions des CR de Wallonie (SPW + CR de Wallonie) : le 29 avril (à Jambes) et le 18 novembre (à 

Rochefort) 
- Participation à une réunion de préparation sur la mise en place de la nouvelle MAEC M3 (prairie inondable) (SPW) : 

le 19 avril 
- Participation active au Groupe de travail « Assainissement des eaux usées » mis en place par la Ville de Genappe : 

réunions les 22 avril, 26 mai, le 8 septembre et 17 novembre (voir point 4.5) 
- Participation à la remise du prix belge de l'énergie et de l'environnement : le 2 juin (***) 
- Participation à la remise du 1er prix Green Key : le 4 juin (****) 
- Participation au GT « inondations » mis en place à l’initiative de la Commune de Court-St-Etienne : le 2 septembre 
- Participation à une rencontre d’échanges entre les associations membres d’IEW et les contrats de rivière de Wallonie, 

(Inter-Environnement Wallonie) : le 16 septembre (le CRDG s’est impliqué dans la préparation de cette réunion) 
- Participation à une réunion de la Commission Natagora de gestion des réserves naturelles du Brabant wallon : le 21 

septembre 
- Participation à un colloque sur les EEE organisé par le SPW à Jambes : le 17 octobre 
- Participation à la journée de rencontre sur la réduction des pesticides au Centre horticole de Gembloux (bilan et 

démonstration de techniques de désherbage alternatives, témoignage de communes en « Zéro phyto ») : le 26 octobre 
- Participation à la remise des diplômes « Classes d’eau en Brabant wallon », organisée à Wavre par l’asbl Classe d’eau, 

l’IECBW et l’IBW : le 28 octobre 
- Participation à un « Midi de l’urbanisme » sur le thème des inondations (Maison de l’Urbanisme-CCBW) : le 25 

novembre 
- Participation en tant qu’expert à une réunion citoyenne sur le thème des inondations du Mille à Beauvechain avec la 

Commune de Beauvechain, la Province du BW et SPW-GISER, le 30 novembre 
- Participation en tant qu’expert à une réunion citoyenne de la CLDR de Lincent, organisée par la FRW et la Commune 

de Lincent: le 5 décembre 
- Participation en tant que partenaire meneur de projet à une réunion du PCDN de Lasne (Commune de Lasne) : le 12 

décembre 
 
Précisions sur 4 de ces manifestations:  
(*) Jury « Best Practice Green Key » : le CRDG a participé à la demande du SPW en les bureaux de « Bond Beter Leefmilieu 
» à Bruxelles. Le thème 2016 vise exclusivement la gestion de l’eau (Water Challenge). Ce concours a pour objectif de 
valoriser les pratiques les plus innovantes au niveau des établissements labellisés « Clé Verte » (hôtels, lieux d’évènements, 
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gîtes, chambre d’hôtes, campings …) et cette année plus particulièrement en matière de gestion de l’eau : économie, traitement 
des eaux usées, … 

 
(**) 1ères rencontres internationales sur les déchets sauvages : c’est à Wimille, non loin de Boulogne-sur-Mer dans le Nord-
Pas-de-Calais que se sont tenues les premières rencontres nationales des collecteurs de déchets sauvages visant les milieux 
aquatiques. Ces rencontres entre acteurs de terrain ont été organisées par Denis Blot (Université de Picardie - Jules Verne) en 
collaboration avec l’Association Nature-libre et le Parc Naturel Marin des Estuaires Picards et de la Mer d’Opale. 
C’est ainsi qu’en mars 2014, lors des Journées Wallonnes de l’Eau en Région wallonne, Denis est venu participer à une 
première opération de nettoyage en rivière à Jodoigne-Souveraine (collecte organisée par Bénédicte Maréchal, Ville de 
Jodoigne). Il viendra par la suite prendre part à d’autres opérations de collectes de déchets sur la Trislaine à St-Remy-Geest 
(collecte organisée par Hervé Pâques, Natagora), ensuite sur la Petite Gette à Lincent (collecte organisée François Smet, 
Commune de Lincent, et le Comité Environnement Local) et pour finir sur le Piétrebais à Grez-Doiceau (en présence de Ann-
Laure Furnelle, bénévole au CRDG). 
De la rivière à la mer, il n’y a qu’un pas pour les déchets sauvages, Le Contrat de rivière Dyle-Gette a dès lors accepté 
l’invitation à participer aux premières rencontres nationales des collecteurs de déchets sauvages, afin de pouvoir agir plus 
efficacement en amont.  
Pour en savoir plus lire l’article de la Lettre d’info n°27 (juillet). 
 
(***) Remise du prix belge de l’énergie et de l’environnement 2016 : le 2 juin à Tour et Taxi, Bruxelles. 
Ann-Laure Furnelle, bénévole au CRDG depuis septembre 2015,  a été nominée suite à la remise d’un projet.  
Lors de cette remise des prix, les meilleures démarches ont été récompensées devant la presse et plus de 300 invités, parmi 
lesquels, de nombreuses personnalités du monde politique, économique, scientifique et associatif. 
Ce Prix vise à faire découvrir les réalisations des citoyens, des entreprises, des villes et communes, des institutions et du secteur 
non marchand dans les domaines de l'environnement et de l'énergie, stimuler les initiatives positives et reproductibles et faire 
connaître les "success stories". 
Dans la catégorie «  Prix individuels ECO CITIZEN AWARD » la Lauréate est Ann-Laure Furnelle - Grez-Doiceau. 
Le projet se nomme «Planète déchets».  
Descriptif : Après avoir regardé sur ARTE en été 2012, le documentaire « La malédiction du plastique», Ann-Laure a pris 
conscience de la problématique des déchets et s’est mise à ramasser tout ce qu’on abandonnait au bord des routes, rivières et 
forêts. Avec le soutien de sa commune, Huldenberg, elle a mis sur pied le tri et le recyclage de tous les déchets récoltés.  
 
(****)Remise du premier Prix Green Key: le CRDG était présent à la Kasteelhoeve à Wange, le long de la Petite Gette.  
C’est l’organisme Kasteelhoeve Wange (à Landen, Brabant flamand) qui a reçu le premier Prix Green Key. Une belle récompense 
pour ce gîte et lieu de séminaires belge qui œuvre pour un système intégré et cohérent de la gestion de l’eau. Après avoir reçu le 
label Clé Verte (pour la quatrième année) le label « meilleures pratiques en matière d’eau » au niveau national (le 12 janvier 
2016), Kasteelhoeve Wange vient d’être couronné par un jury international. La remise du Prix Green Key (international) s’est 
déroulée au Kasteelhoeve Wange en présence du ministre du Tourisme flamand Ben Weyts, de Inter-Environnement Wallonie, 
Bond Beter Leefmilieu, FEE Vlanderen et du Contrat de rivière Dyle-Gette. 

Pour en savoir plus lire l’article de la Lettre d’info n°27 (juillet). 
 
9.4) Amélioration du fonctionnement participatif au sein du CRDG : pour rappel, nous avons entamé en 2014 avec nos 
partenaires (communes, Région, Provinces BW et Liège, associations) différentes formules nouvelles pour se rencontrer, 
échanger et renforcer le partenariat au sein du CRDG : 
 
9.4.1) les réunions de 6 groupes de travail décentralisés du CRDG : voir point 8.8 
 
9.4.2) séances d’information-débat à l’occasion des assemblées générales du CRDG : 
Le thème choisi pour l’AG du 18 mars à Genappe : « l’IECBW et la protection des eaux souterraines”.  C’est Alain Gillis 
(IECBW) qui a présenté un exposé fort intéressant sur des matières peu familières pour le partenariat du CRDG : 

- présentation générale de l’IECBW et de ses activités 
- règles générales en matière de protection des zones de captage 
- les zones de captage IECB en Dyle-Gette 
- analyses de la qualité des eaux souterraines et principaux contaminants rencontrés 
- difficultés rencontrées pour garantir une fourniture d’eau de qualité optimale 
- les contrats de captage 

Des représentants de Nitrawal et de Phyteauwal ont pu fournir quelques infos complémentaires lors des échanges avec la salle 
Cette séance a réuni une cinquantaine de personnes. 
 
9.4.3) les réunions thématiques destinées aux communes du CRDG :  
- une 1ère matinée d’info et d’échange sur la gestion des pollutions accidentelles aux cours d’eau a été organisée par le CRDG 
à Wavre le 23 septembre (experts invités : un représentant du SPW-DPC et un représentant de la Zone de Secours de la 
Province du Brabant Wallon).  
En introduction au débat, les Communes de Beauvechain, Court-St-Etienne et Jodoigne ont pu exposer leur expérience en cette 
matière. Une 20 aine de personnes ont participé, parmis lesquelles des représentants de 9 communes partenaires du CRDG + 
des représentants d’associations d’environnement, agricoles et de pêche. Les mesures à prendre pour renforcer la coordination 
entre les différents acteurs de terrain ont été discutées. Une nouvelle réunion sera organisée en 2017, pour adopter une stratégie 
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coordonnée en matière de gestion de ce type de pollution (amélioration de la  réactivités des différents intervenants tout au long 
de la chaîne d’intervention) ; 
 
 - une 2de matinée d’échange sur le nettoyage des gros dépôts de déchets (non organiques) le long des cours d’eau a été 
organisée par le CRDG à Dion-Valmont (Chaumont-Gistoux) le 16 décembre. 
A partir de l’inventaire des points noirs relevés par le CRDG pour ce type de dépôts (+/- 200 dépôts pour l’ensemble du bassin) 
et d’une note de typologie proposée, les difficultés rencontrées par les communes et les pistes de solution pour contourner ces 
difficultés ont été abordées. Ce projet s’inscrit en droite ligne dans la mise en œuvre du décret « incivilités » qui rencontre pas 
mal de difficultés de la part des communes. 
Grand succès de participation : 18 communes sur les 23 communes du CRDG étaient représentées !  
En conclusion, à l’exception des dépôts de type « stockage de matériel trop proche de la berge », il semble difficile de mener 
une campagne de nettoyage unique et coordonnée dans le temps à l’échelle de tout le bassin Dyle-Gette, vu l’ampleur de la 
tâche et vu la responsabilité des riverains. Il a été convenu que chaque commune avance à son rythme et, au minimum, rentre en 
contact avec tous les riverains concernés dans un délais raisonnable.   
 
9.4.4) réunions du secteur associatif du CRDG : voir point 8.6 
 
9.5) Soutien aux étudiants et aux guides nature :  
03 février : rencontre avec une étudiante de l’ULB (la considération parmi le public de la problématique des plantes invasives) 
06 mai : rencontre avec un étudiant de l’UCL (informations et cartographies sur un cours d’eau du bassin) 
18 mai : rencontre avec une guide nature (informations et résultats d’analyses sur un cours d’eau du bassin)  
30 mai : rencontre avec guide nature (informations et résultats d’analyses sur un cours d’eau du bassin) 
12 juillet : accueil d’une étudiante stagiaire en collaboration avec PhyteauWal 
Juillet : étudiante jobiste pour la campagne de lutte contre les plantes invasives 
Mi-Août – fin-septembre : étudiante jobiste pour la campagne de lutte contre les plantes invasives 
21 septembre : rencontre avec une étudiante candidate stagiaire (la gestion des eaux pluviales en agglomérations) 
 
9.6) formation-recyclage du personnel :  
- Ateliers de formation UVCW : les 16 et 22 mars à Bouge  (dispensé par Annick Sulon de Progress Consulting ). Thème : 
optimiser mes réunions de travail. Ces ateliers avaient pour  objectif de permettre de conduire des réunions de manières plus 
efficaces en mettant en application un certain nombre de notions et de dispositions pratiques 
- Formation UVCW sur les problématiques de ruissellement en zones agricoles: le 19 avril 
- Formation à l’utilisation d’Arcgis en ligne à Jambes : le 28 avril  
- Brevet de secouriste Croix Rouge : cours de base en milieu professionnel (Jérémie Guyon et Isabelle Delgoffe).  
Cours les 21-22 et 28/11, examen de 5/12, recyclage annuel prévu 

 
9.7) rencontres intercommunautaires entre les gestionnaires wallons et flamands de l'eau dans le bassin Dyle-Gette : 
En 2015, le CRDG avait initié des rencontres entre les gestionnaires wallons et flamands du bassin Dyle-Gette (voir rapport 
d’activités 2015). 
 Le SPW et la VMM ont convenu de donner à ces rencontres intercommunautaires un caractère plus institutionnel à partir de 
2016 : de nouvelles structures de concertation (« GOW » ou « IWP » selon les cas) seront initiées à brève échéance dans chaque 
sous-bassin hydrographique limitrophe (Wallonie/Flandre) du District de l'Escaut, afin de faciliter la collaboration sur des 
dossiers et des sujets transfrontaliers. Grâce à son expérience, le CRDG a déjà pu y participer activement en 2016 : 
 - participation à une réunion de préparation sur le projet de  rencontres interrégionales “eau” GOW/IWP dans le 
District de l'Escaut (SPW): le 2 juin 
 - aide au SPW pour l’organisation des premières réunions « GOW-IWP » en Brabant wallon : le 14 juillet (SPW et CR 
Senne) 
 - 1ère réunion « IWP » consacrée à la masse d’eau de la Lasne : le 30 septembre à la station d’épuration IBW de la 
Vallée de la Lasne (Rixensart). Grand succès de participation (+/- 30 personnes, bon équilibre Flandre-Wallonie). Le CRDG a 
aidé le SPW a établir un OJ adapté à cette masse d’eau et a dresser la liste d’invitation des représentants wallons. Le CRDG a 
rédigé le projet de PV de cette réunion (très riche en informations de toute sorte) et l’a envoyé fin 2016 au SPW.  
 
9.8) signalétique des cours d’eau sur les itinéraires de promenades pédestres : 
Pour rappel, le projet consiste à placer des panneaux nominatifs des cours d'eau le long des itinéraires des balades pédestres 
communales (voir bilan d'activités 2015). En automne 2016, les tableaux reprenant les 350 propositions d’emplacement ont été 
envoyés aux collèges communaux pour choix et approbation avec les cartes adhoc. Les premiers contacts avec les sociétés de 
fabrication de panneaux et les sociétés de fournitures de piquets ont été pris. Un modèle graphique des panneaux a été réalisé 
(logo CRDG + nom du cours d’eau + martin-pêcheur revisité, sur base du modèle déjà placé sur les voiries carrossables). 
 
9.9) initiatives en matière de protection des zones humides : 
 - à Lincent, le14 mars, 1 personne de la Cellule de coordination du CRDG a participé à une réunion du comité de 
gestion de la Réserve des Tournants (cf ZN LIN/01) (Commune de Lincent, Régionale Natagora Hesbaye médiane et Comité 
environnement local) ; une visite de terrain a également été effectuée avec l’agriculteur « gestionnaire » local pour définir la 
nature des travaux à effectuer sur place ; une autre réunion du CG a eu lieu le 14 décembre ; 
 - à Perwez, une réunion de concertation (Commune de Perwez, Natagora, GAL Culturalité et CRDG) a abouti sur 
un consensus autour de la convention à signer entre les différentes parties concernant la zone humide identifiée ZH PWZ/04. La 
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signature officielle du bail emphytéotique faisant de cette zone humide une nouvelle réserve naturelle officielle a été 
programmée au 03 août ; 
 - 03 août : Signature du bail emphytéotique pour une mise en réserves naturelles de 2 parcelles appartenant à la 
Commune de Perwez (création de 2 nouvelles réserves naturelles). La gestion sera assurée par l’asbl Natagora. Cette 
concrétisation est le fruit des efforts conjugués par 3 acteurs associatifs du CRDG : Natagora, GAL Culturalité et Cellule de 
coordination et la Commune de Perwez. Participation à une visite de terrain pour la réalisation d’un article à paraître dans la 
revue de Natagora (n°77, janvier-février 2017). Participation active à un point presse sur terrain au niveau des 2 réserves 
naturelles le 29 novembre (12 publications dont 2 passages radio et 1 passage TV) ; 
 - le projet de préservation de la zone humide identifiée ZH VLV/01 sur le territoire de Villers-la-Ville a connu des 
évolutions majeures en 2016 avec notamment un point presse pour l’inauguration d’un panneau didactique le 11 avril avec 
toutes les parties en présence (5N+, Natagora, la Commune de VLV, le CADEV et le CRDG) et une première activité de 
gestion sur place le 16 avril. La signature finale de la convention se fait toutefois encore attendre. Une réunion de suivi du 
projet de convention a eu lieu le 4 novembre à Tilly ; 
 - à Wavre, le projet de préservation de la zone humide identifiée ZH WAV/04 continue de se mettre en place grâce 
notamment à une possibilité offerte par le nouveau projet LIFE Intégré (Natagora et SPW-DEMNA) ; 
 - à Incourt, une première visite de terrain a eu lieu sur le site identifié ZH INC/02 avec le GAL Culturalité en 
Hesbaye brabançonne ; le Collège communal a été consulté en vue d’initier une démarche pour préserver le site (Commune de 
Incourt) ; 
 - par ailleurs, une visite de terrain s’est tenue le 17 mars avec le SPW-DNF afin d’envisager diverses pistes de 
réhabilitation / compensation à exiger dans un projet compensatoire suite à des remblais en zone humide le long du Brombais à 
Incourt. 
 - visite de terrain à la demande du Groupe sentiers de Chaumont-Gistoux pour évaluer la faisabilité d’une création 
de réserve dans la zone humide du Nélo à Gistoux. A la suite de cette visite, un rapport circonstancié a été fait au SPW-DNF 
actuel gestionnaire de la zone (bois soumis) ; pas de réactions à ce jour … 

 
9.10) Nettoyage des rivières et de leurs abords par Ann-Laure Furnelle, engagée sous contrat comme bénévole au CRDG 
depuis septembre 2015 à  raison de trois jours par mois (couverture d’assurance prise en charge par la Province du BW). 
Liste des nettoyages effectués en 2016 : 
 

• Janvier : 17 et 18, La Dyle à Wavre et 19 le Lambais à Gottechain (à Grez-Doiceau) 
• Février : 1,2 et 3,  les étangs de Gastuche (à Grez-Doiceau) 
• Mars : 1, 8, 13, 16 et 21, la Nethen; 13, 16 et 17, le Pisselet; 23 et 24, le Train; 25, la Fausse eau et 26, la Dyle. 
• Avril : 1, 19 et 23, la Fausse eau (à Wavre) ;  3 et 15, bouchon sur la Dyle, à Wavre;  6, 7, 9  et 12 : La Nethen  à Grez-

Doiceau 
• Mai : 3, 6, 7, 8, 10, 12, 13, 14, 15, 17, 21, 24 et 25 : La Nethen 
• Juin : 6, 7, 9, 10, 11, 19, 21, 22, 24 et 28 : La Nethen à Grez-Doiceau 
• Juillet : 3, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 17, 18, 21, 24, 26, 29 et 31 : La Nethen à Grez-Doiceau 
• Aout : 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 30 : La Nethen à Grez-Doiceau  
• Septembre : 11, 12, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 27, 29, 30 : La Nethen à Grez-Doiceau 
• Octobre : 3, 4, 6, 7, 10, (La Nethen), 13 (La Grande Gette), 14, 16, 18, 19 (Le Train à Grez-Doiceau), 22, 30, 21 (Le 

Train à Archennes (Grez-Doiceau)) 
• Novembre : 8 et 15 (Train à Archennes) (Grez-Doiceau) et 27/11 (La Dyle à Basse-Wavre et Ottignies) 
• Décembre : 10 (Train à Archennes) (Grez-Doiceau) et 25, 26 (La Lasne, Ecole de Rosières à Rixensart) 

 
Constitution d’une base de données précise sur l’intégralité des déchets récoltés sur la Nethen à Grez-Doiceau.  
Communication de ces résultats auprès de la Commune de Grez-Doiceau et via un article paru dans la LI n° 28 (octobre 2016). 
 
9.11) Pour rappel le CRDG a remis un avis circonstancié (21 pages) au SPW le 6 janvier 2016, dans le cadre de l'enquête 
publique PGDH n° 2 qui s'est déroulée entre juin 2015 et janvier 2016, organisée par la Région wallonne (SPW-DESU) (voir 
bilan d'activités 2015). 
Le CRDG a aussi envoyé au SPW un message de soutien dans le cadre de l’enquête publique des 1er PGRI. 
A l'heure actuelle, nous ignorons dans quelle mesure nos propositions ont été prises en considération.... 
 
9.12) Le CRDG a continué à apporter son soutien actif au Royal Caméra Club de Wavre et au Club Pixel de Sart-Dames-
Avelines (Villers-la-Ville)  pour la réalisation et la promotion de deux vidéos films :  « La Dyle, un avenir pour notre vallée » et 
« cohabiter avec le castor, une opportunité en Brabant wallon » par Alain Libert. Ce projet entamé en 2015 s’est clôturé début 
2017. 

- 16 novembre 2016 : projection de l’avant-projet de film par Alain Libert au siège de la Province du BW pouvoir 
procéder aux dernières modifications. 

- 13 décembre  2016: réunion de mise au point avec Alain Libert afin d’envisager la diffusion au grand public lors 
des Journées wallonnes de l’eau 2017, précédée d’une projection en avant-première pour la presse programmée au 17 
janvier 2017. 
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9.13)Information sur les récents aménagements hydroélectriques sur la Grande Gette à Jodoigne : le 26 août, rencontre 
avec les propriétaires du vieux Moulin le 26 août pour visiter la passe à poissons et la centrale hydroélectrique. Réalisation d’un 
panneau d’info illustré présenté le 9 octobre au Domaine du Stampia à Jodoigne, dans le cadre de la Journée des Sentes et la 
Journée de l’environnement.  
 
9.14) Elargissement du partenariat du CRDG :  
Courant 2016, développement des contacts avec : 

- la SWDE et Vivaqua (production/distribution d’eau) : réunion le 12 avril (voir points 5.6 et 8.11) 
- la Fondation rurale de Wallonie (développement rural): réunion le 18 avril (voir point 4.2.6) 
- Inter-Environnement Wallonie : réunion le 16 septembre (voir point 9.3) 
- l’Alliance Centre BW (fédération d’entreprises) : réunion avec son représentant le 2 novembre 
- Natagriwal (conservation de la nature): voir points 5.6 et 6 

 
10. Coordonner et élaborer avec les partenaires un protocole d’accord  pour 2017-2019  
 
Pour rappel, une importante phase de consultation a déjà été menée dès courant 2015 autour de ce projet de PA 2017-2019   
Après une première information méthodologique lors de l'AG de août 2015 (1ère note de travail présentée par le coordinateur), 
ce fut d'abord un appel, auprès de tous nos partenaires, via un tableau collaboratif, pour récolter des idées pour de nouvelles 
actions originales, locales ou globales, à reprendre dans le PA 2017-2019 du CRDG. Les idées récoltées de cette façon ont 
ensuite été débattues  au sein  des 6 groupes de travail décentralisés, réunis entre septembre 2015 et février 2016 (voir bilan 
d'activités 2015 et voir point 8.8) : cela nous a permis d'identifier les projets et actions nouvelles les plus pertinents (à l'échelle 
globale et locale). 
Les deux derniers groupes de travail se sont réunis début 2016: 
 
- le 19/01/2016 (réunion du GT décentralisé n° 5) 
- le 02/02/2016 (réunion du GT décentralisé n° 6) 
 
Cette phase de consultation s'est prolongée dans les mois qui ont suivi, via plusieurs réunions de travail avec des 
partenaires ciblés (voir aussi points 5.5 et 5.6) : 
 
- le 9 mars à l'attention des partenaires “nature” du CRDG; 
- le 10 mars à l'attention des partenaires gestionnaires régionaux et provinciaux des cours d'eau; 
- le 11 mars à l'attention de l'IBW; 
- le 12 avril à l'attention des partenaires producteurs/distributeurs (+ Nitrawal et Phyteauwal); 
- le 28 mai à l'attention des partenaires associatifs du CRDG (voir point 8.6) ; 
- le 22 septembre à l’attention du représentant du SPW-DCENN. 
 
Un rappel méthodologique a été présenté par le coordinateur lors de l'AG du 18 mars 2016 (2ème note du coordinateur). 
 
Enfin, une liste de propositions pour 211 engagements différents a été adressée fin mai à tous les partenaires (3ème note 
du coordinateur), accompagnée d'un vade-mecum méthodologique pour permettre à chacun de communiquer ses engagements 
2017-2019 au départ de cette liste “fermée”. Pour rappel, cette procédure (qui rappelle celle du PA 2008-2010, a pour objet de 
tendre vers plus de cohérence et de lisibilité pour ce PA 2017-2019. Par ailleurs, plusieurs niveaux d'engagements sont 
notamment proposés à chacun pour répondre, le plus concrètement possible, au besoin de résoudre un maximum de points 
noirs identifiés dans l'inventaire du CRDG (voir point 5). 
La liste fournie contient déjà les engagements souscrits par la Cellule de coordination du CRDG, qui correspondent le plus 
souvent à des actions globales à l'échelle du bassin versant. 
 
Courrier a été adressé aux 23 Collèges communaux en date du 8 juin, demandant notamment une délibération des Conseils 
communaux relative aux engagements 2017-2019. 
 
A partir de juin, les partenaires ont commencé à rentrer leurs engagements au compte-goutte, la date butoir étant fin 
septembre (en vue d'une approbation de l'ensemble du PA 2017-2019 lors de l'AG du CRDG programmée au 6 octobre). 
Le programme d’actions 2017-2019 a été approuvé par l’ensemble des partenaires lors de l’AG du 6 octobre, après 
présentation. La Cellule de coordination a formulé quelques remarques à cette occasion (voir point 14). 
Le dossier complet a ensuite été transmis à l’administration (SPW) le 21 octobre. Celle-ci a remis un avis favorable au Ministre. 
Le 6 décembre (la Saint-Nicolas !), le Ministre nous a fait parvenir son accord pour la reconduction de notre protocole 2017-
2019. 
 
Ce nouveau programme d’actions du CRDG a fait l’objet d’un article de présentation détaillé dans la LI du CRDG (n° 29, 
janvier 2017) http://www.crdg.eu/telechargements/lettres-informations/toutes-les-lettres-d-information/listid-16/mailid-45-
lettre-d-information-n-29-janvier-2017?tmpl=component 
 
A noter que quelques partenaires ne nous ont pas encore fait parvenir leurs engagements : il s’agit des Communes de Ramillies 
et Villers-la-Ville, les intercommunales AIDE, SWDE et Vivaqua, ainsi que l’association CADEV (Villers-la-Ville). Quant à la 
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Commune de Hélécine, son programme nous est parvenu, mais hors délais. Qu’à cela ne tienne : ces quelques « retardataires » 
auront encore la possibilité de faire approuver leurs engagements 2017-2019 lors des prochaines assemblées plénières du 
CRDG. 
La cérémonie de signature du PA 2017-2019 aura lieu le 20 avril 2017 à la Ferme de Bilande (Wavre). 
 
11. Suivi des solutions préconisées par le Comité de rivière en mars 2016 pour améliorer les résultats 
2015 du contrat de rivière (en souligné : les résultats obtenus)  

 
11.1) placement attendu  de plusieurs panneaux didactiques mis à la disposition de partenaires communaux depuis longtemps :  
Les communes de Chaumont-Gistoux, Incourt et Jodoigne ont placé ; pas de nouvelles des communes de Genappe et La Hulpe. 
  
11.2) procédure garantissant une solution plus durable pour le suivi administratif et financier des dossiers « CRDG » au sein 
du SPW-DCENN : via un cahier des charges pour les projets « CRDG » du SPW-DCENN . 
 
12. Revue de presse : 
Presse écrite :  

• Les élèves à la chasse aux OFNIS 22/03 La DH 
• Les crasses au bord des routes : scandale ! 23/03 L’Avenir 
• Une barrier Nadar dans la Dyle 25/03 L’avenir 
• 5m3 de déchets dont… un caddie 25/3 La Capitale 
• Une pêche peu ragoûtante dans la Dyle 25/03 La DH 
• Grand nettoyage de printemps 18/03 L’Avenir 
• Une zone humide préservée : la roselière de Tilly inaugurée 27/04 Vlan 
• 5N + réserve 200 ares de roselière 12/04 La DH 
• La roselière de Gentissart sera préservée 12/04 L’Avenir 
• La roselière de Tilly inaugurée 12/04 La Capitale 
• Les castors arrivent dans l’Est du Brabant wallon 07/05 L’Avenir 
• Les ruisseaux plus propres 08/06 Le Soir 
• Les rivières du Brabant wallon pourraient encore aller mieux 24/05 L’Avenir 
• Les rivières du bassin de la Dyle et de la Gette vont mieux 22/05 L’Avenir 
• Ann-Laure, la “Dame nature” 22/06 La Libre 
• A l’assaut des plantes invasives 15/06 La DH 
• La balsamine de l’Himalaya chassée des berges du Ry Angon (Ottignies) 08/07 L’Avenir 
• Arrachage de balsamines 13/07 L’Avenir 
• Attention à la pollution des cours d’eau en été 02/08 RTBF 
• 3600 points noirs sur nos cours d’eau 03/08 La DH 
• Pollution des cours d’eau : plus de 3600 points noirs repérés en Brabant wallon 03/08 La Capitale 
• Dyle-Gette : 3630 “points noirs” 03/08 L’Avenir 
• La balsamine de l’Himalaya “sous contrôle” sur 245 km 27/08 Le Soir 
• La balsamine sous contrôle sur 245 kilomètres 31/08 LA DH 
• Malgré les efforts, il reste de la balsamine aux abords de la Dyle 30/08 L’Avenir 
• 245 km de cours d’eau sans balsamine 27/08 L’Avenir 
• La situation des cours d’eau “sous contrôle” 27/08 La Capitale 
• Plus de 1.500 rejets d’eaux usées d’habitations dans la rivière 03/09 La Capitale 
• Réserves naturelles de Perwez : wawamagazine.com 28/11 
• Réserves naturelles de Perwez : vivreici.be 29/11 
• Réserves naturelles de Perwez : weekend.levif.be 29/11 
• Réserves naturelles de Perwez : L’Avenir 30/11 
• Réserves naturelles de Perwez : Le Soir 30/11 
• Réserves naturelles de Perwez : La Libre Belgique 30/11 
• Réserves naturelles de Perwez : Métro 30/11 
• Réserves naturelles de Perwez : Belga 30/11 
• Réserves naturelles de Perwez : La Capitale 1/12 

Presse audio et télévisée :  
 Villers-la-Ville : inauguration de la roselière 5N+ 12/04 TV Com 
 “Les dbranchés”, sur TVCOM : descente de la Dyle en kayak 12/05  
 Grez-Doiceau : Nettoyage de la Nethen 08/07 TV Com 
 Inventaire des points noirs 03/08 RTBF/Vivacité 
 Court-St-Etienne : Lutte contre la balsamine 01/09 TV Com 
 Réserves naturelles de Perwez : Canal Zoom 30/11 
 Réserves naturelles de Perwez : RTBF La Première 30/11 
 Réserves naturelles de Perwez : RTBF Vivacité 30/11 
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13. Nombre et dates des entrevues : 
 
Collèges communaux : pas de rencontres, mais les Collèges communaux des 23 communes du CRDG ont reçu plusieurs 
courriers courant 2016 leur demandant de prendre décisions concernant 3 dossiers CRDG : 

- l’approbation de l’inventaire des PN du CRDG ; 
- l’approbation du suivi des engagements communaux dans le PA 2014-2016 du CRDG 
- l’approbation des engagements communaux dans le PA 2017-2019 du CRDG   

 
Comité de rivière : 

- le 18 mars au siège de l'IECBW à Ways (Genappe) 
- le 6 octobre au Domaine provincial d’Hélécine 

 
Conseil d’administration :	  	  

- le 08 mars à Perwez 
- le 22 septembre à Perwez	  
- le 7 décembre à Perwez	  

 
Bureau du Conseil d’administration : le 4 mai à Wavre 
 
14. Synthèse des points positifs et négatifs observés dans le courant de l’année 2016 écoulée, 
concernant tant la mise en œuvre des projets que la méthodologie générale développée, tels le taux de 
participation et les difficultés de mise en œuvre de certains projets: 
 
Le PA 2017-2019 du CRDG a été approuvé lors de l’AG du 6 octobre, au terme d’une longue phase d’élaboration (voir point  
10). 
Ce nouveau programme d’action se caractérise par une approche résolument concrète, pragmatique et opérationnelle. 
Une exigence de précision dans les engagements à fournir devait permettre aux partenaires d’éviter de s’engager de façon trop 
globale ou générale et de pouvoir aisément répondre aux enquêtes de suivi ultérieures. 
 
Cependant, les partenaires n’ont pas toujours pu respecter certaines consignes pour formuler leurs engagements dans le PA 
2017-2019. 
Les principales  améliorations qui sont encore à apporter au PA portent principalement sur la forme : 

o imprécisions ou choix peu pertinents pour ce qui concerne les échéances 
o imprécisions quant au niveau d’engagement par rapport à certaines thématiques 
o confusions entre « Maître d’œuvre » et « Partenaire » 
o présences de doublons  (pour cause de non concertations bilatérales préalables) 
o imprécisions au niveau des points noirs et autres actions « localisées » 

 
L’AG du 6 octobre a autorisé le coordinateur à procéder à ce travail de toilettage au niveau de la forme, en concertation avec les 
partenaires concernés.  
 
15. Formulation de solutions préconisées par le Comité de rivière pour améliorer les résultats du 
contrat de rivière (propositions de remédiation pour les années futures): 
cfr AG du 20 avril 
 
16. Tableau des études menées, reprenant au minimum leur intitulé, leur auteur, les objectifs 
poursuivis 
et les résultats obtenus : / 
 
17. Relevé des dépenses effectuées pendant l’année écoulée suivant les différents postes budgétaires 
(frais généraux de fonctionnement, frais de personnel, activités récurrentes, activités spécifiques 2015), 
approuvé par le Comité de rivière : 
Voir annexe 
 
18. Montants prévisionnels de l’année suivante budgétisés pour les différents postes, approuvés par le 
Comité de rivière : 
Voir annexe 
 
 


